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çaise ou polonaise.

A r t . 5. —  P eu ven t faire partie de la  Cham bre de Com m erce Franco-Polo
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LA “ DOULCE ” FRANCE

XXVIII. —  L es f o n c t i o n n a i r e s .

S ’il y a une classe de citoyens qui, quotidiennem ent, sans arrêt, 
le p lus souvent d ’une m anière anonym e, travaille à créer et à en
tretenir l ’existence et la grandeur d ’un pays, —  c ’est bien la classe 
des fonctionnaires. Car, les gouvernem ents responsables et les 
Cham bres souveraines auraient beau prendre des décisions les 
plus m erveilleuses, sans ces « exécutants », —  du plus grand au 
plus petit, —  ces décisions resteraient lettre m orte et seraient vaines. 
Un corps de fonctionnaires à la hauteur de ses devoirs est donc la 
prem ière condition de la prospérité et du  bon fonctionnem ent de 
la vie d’un pays. Cette assertion n ’a pas besoin d ’être prouvée; élle 
est la logique m êm e : ni la vie publique régulière, ni les efforts pri
vés efficaces ne sont guère possibles, ne peuvent doiiner leur m axi
m um , que si le concours des fonctionnaires, intelligents, probes et 
travailleurs leur est assuré.

L n e des raisons de la grandeur et de 3a prospérité de la France, —  
ce dont on ne se rend pas compte suffisam m ent à l ’étranger, •—  c ’est 
que la France possède des fonctionnaires d ’élite, ayan t une tradi
tion plus que séculaire, on pourrait mêm e dire héréditaire, car beau
coup parm i eux le sont de père en fils. Elevés dans cette tradition, 
ils ont acquis un esprit de corps et un esprit des devoirs et des res
ponsabilités qui leur incom bent, ce qui leur perm et de trouver 
facilem ent l ’équilibre nécessaire dans l ’accom plissem ent de leur tâ
che, l ’équilibre ayant uniquenient en vue les intérêts de la collectivité- 
Cet équilibre le public l ’appelle volontiers « routine », voire même 
« paresise », ca r  le public apprécie le plus souvent, —  sinon presque 
toujours, —  le fonctionnaire du point de vue de ses affaires person
nelles, dans lesquelles il avait à traiter avec les adm inistrations. De 
là viennent toutes les critiques des Adm inistrations en général et 
toutes les chicanes adressées aux « ronds-de-cuirs », aux « ubu- 
reaux », ...e t il y  a m ieux que nous passons sous silence. Mais, au 
fond, le public français sait très bien que « ses » fonctionnaires, 
s ’ils se prêtent rarem ent aux exigences des particuliers, illégales ou 
contraires aux intérêts com m uns, font toujours, et très consciencieu
sement, ce qui peut et doit être fa it en conform ité des lois, de l ’équité 
et de la justice.

De la (( littérature » égalem ent, —  sujets pour chroniques et cou
plets rosses, —  le soi-disant m anque d ’am abilité, le « sans-façon » 
des fonctionnaires à l ’égard du public. Dans aucun pays, —- évidem 
m ent si on s ’y prend avec la politesse et la courtoisie nécessaires, —  
sans quoi rien à faire, —  on n ’est m ieux reçu par un fonctionnaire 
q u ’en France; pour régler une affaire, pour obtenir un renseigne-
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m ent, vous trouvez toujours auprès d'e lui rem 'pressem ent d'épassant 
de beaucoup le sim ple devoir; de l ’ intelligence aussi, m êm e aupi-ès 
du plus petit, ce q u i m anque parfois aux fomotionnaires des autres 
pays. Gela se com prend d ’ailleurs : le  fonctionnaire français a toutes 
les qualités de sa race, en plus les qualités q u ’il a acquises en v i
vant, et souvent en naissant, dans les m ilieux « adm inistratifs », 
fiers de leurs traditions, qui, com m e nous l ’avons dit, so n t'«  de 
qualité ».

Enfin, pour encore m ieux apprécier la « valeur » du fonctionnaire, 
—  il faut rappeler les conditions m atérielles dans lesquelles il vit. 
A proprem ent parler, il n ’a q u ’un seul avantage, com paré aux au
tres citoyens : la stabilité de son existence, si modeste q u ’elle soit; 
car, la retraite au bout est si m inim e et elle dem ande de si longues 
années de service que n ’ im porte quel <( particulier », s ’ il est éco
nome, —  et tous les Français le sont, —  y arrive plus facilem ent 
et plus tôt. A part cela ; un traitem ent assurant à peine le strict né
cessaire, la liberté individuelle lim itée, l ’anonym at du travail, pas 
de gloire, ou très peu. Restent les décorations; et il est très juste, 
q u ’en France, on les décerne en prem ier lieu aux fonctionnaires; 
c ’est la seule récom pense publique qui leur est accessible et qui cou
ronne leurs sei'vices.

Ayant parlé, très succinctem ent, de quelques côtés de la question 
des fonctionnaires en France, nous avons surtout voulu rendre hom 
m age lau rôle ém inent q u ’ils rem plissent dans la vie du pays en 
général, nous avons voulu rectifier les jugem ents faux q u ’on trouve 
sur eux, et sur leurs actes, dans l ’opinion publique ; nous avons 
dit quelles étaient les origin es de ces jugem ents et com m ent, —  pour 
être juste, —  il fallait les interpréter. Un étranger, qui les pren
drait à la lettre, ferait une erreur, com m e, d ’ailleurs, dans beaucoup 
d’autres cas, où, p our rap préciation  d ’une quelconque des ques
tions françaises, il se fierait trop à ce qui s’appelait jadis l ’esprit 
<( boulevardier », et, a u jo u rd ’hui, —  les boulevards (( finis », •—  
« l ’esprit » français tout court.

Un P o l o n a i s  d e  F r a > c e .



LA VIE POLITIQUE

L e  c a b i n e t  W i t o s  d e v a n t  l a  D i è t e .

La Diète a repiiis ses travaux le 9 octobre. Après la lecture d ’une 
interpellation collective déposée par les groupes de gauche, interpel
lation extrêm eifient sévère pour le gouvernem ent actuel, M. W itos, 
président du Conseil, est m onté à la tribune et a longuem ent exposé 
la situation générale du pays. L ’assainissement politique et écono
m ique, a-t-il dit, a été rendu d ifficile non seulement par les condi
tions intérieures, mais par les conjonctures internationales, notam 
ment par les bouleversem ents actuels de rA llem ag n e. La situation 
peut cependant et doit se m odifier par un travail persévérant. Par
lant ensuite des m inorités nationales, le président du Conseil a sou
lign é toutes les garanties q u ’elles tiennent en Polog'ne de la Consti
tution elle-même, alors que, dans les pays lim itrophes, l ’élém ent po
lonais est beaucoup m oins favorisé. En dépit des obstacles q u ’elle 
rencontre sur son chem in, la P ologne est en Europe un facteur de 
paix et d ’équilibre. L ’état de son industrie, de son com m erce, et de 
son agriculture autorise le plus grand optim ism e. Quant à ses finan
ces, de grands efforts sont entrepris pour en rétablir l ’équilibre, et 
le m inistre des Finances fera prochainem ent connaître à la Diète, dans 
leur détail, les plans du Gouvernem ent à cet égard.

L ’exposé de M. W itos a été discuté par la Diète le 12 octobre, puis 
le 16 et le 17. Après une nouvelle intervention du président du Con- 
sieil, la Diète a adopté le 17 un ordre du jo u r  de confiance au cabinet 
par 208 voix contre 191 (étaient absents 19 députés de droite et a3 dé
putés de gauche).

L a s i t u a t i o n  i n t é r i e u k e .

Le m inistre de l ’Intérieur, M. K iernik, a réuni le 8 octobre les re
présentants de la presse pour leur faire connaître, dans ses grandes 
lignes, la situation actuelle du pays. La Diète sera prochainem ent 
saisie de projets fendant à unifier le système adm inistratif, ainsi que 
de projets relatifs à la presse, aux réunions publiques, et aux sociétés. 
Un p ro jet de loi concernant l ’autonom ie des com m unes, des cantons 
et des wojewodies favorisera la décentralisation. La situation s ’est 
améliorée considérablem ent dans les provinces lim itrophes de la 
Russie, où les attaques des bandes organisées en territoire so'viétique 
ont cessé presque com plètem ent. M algré la cherté croissante de la 
vie, l ’ordre règne dans tout le pays, l ’ouvrier ayant com pris q u ’au
cune grève ne saurait am éliorer son sort tant que situation finan
cière n ’aura pas été assainie. Les com m unistes, échouant dans leur 
propagande, paraissent avoir m odifié leur tactique et travailler à la



concentration de leurs forces. La policp de Varsovie a été renforcée 
en prévision de troubles éventuels, d ’ailleurs très im probables, et 
pour protéger les ouvriers q u i voudraient, en cas de grèves, continuer 
à travailler.

La c a t a s t r o p h e  d e  l a  C i t a d e l l e .

Dans la m atinée du i 3 octobre, le fort n° 4 de la Citadelle de Var
sovie, où des explosifs étaient em m agasinés, a sauté. On a relevé 
i 5o m orts et plusieurs centaines de blessés. Un grand nom bre d ’im 
meubles voisins ont été détériorés.

Dans la n uit du i 3 au i 4 , le gouvernem ent a publié un com m u
niqué où il faisait savoir que la catastrophe était due à un attentat 
terroriste. A  la suite de l ’enquête im m édiatem ent ouverte, il a été 
procédé à de nom breuses arrestations tant à Varsovie q u ’en province. 
A Varsovie, la  police a arrêté plus de 200 com m unistes, dont p lu 
sieurs agitateurs bolcheviks. Elle en a arrêté d ’autres à Lw ow , à Ż yrar
dów, à ïh o r n , à Poznan, à Cracovie, en Pom éranie. Tous ont été 
amenés à Varsovie. D ’après plusieurs jou rn au x de la capitale, de nom 
breux tém oins se seraient présentés au parquet pour affirm er q u ’ils 
avaient entendu parler de l ’attentat plusieurs jou rs avant la catas
trophe du i 3 . On doit noter que, précisém ent dans la m êm e période, 
ont éclaté sur différents points —  notam m ent en Haute-Silésie —  des 
grèves où l ’action des élém ents com m unistes ne fait aucun doute.

L e m é t r o p o l i t e  S z e p t y c k i  r e n t r e  a  L w o w .

Après avoir été reçu par le président de la R épublique, à qui il a 
donné, d it l ’Agence Télégraphique Polonaise, l ’assurance « de toute 
sa loyauté à l ’égard du Gouvernem ent polonais », M gr Szeptycki, 
m étropolite de l ’Eglise Uniate, est rentré à Lw ow , où il a paru pour 
la prem ière fois en public le i4  octobre.

M. H i l t o n  Y o u n g  a  V a r s o v i e .

M. Hilton Y oun g, conseiller financier, est arrivé à Varsovie le 
7 octobre. Avant de quitter Londres, il a fa it à un représentant de la 
presse anglaise la déclaration suivante :

Il y a environ deux ans que le gouvernem ent polonais s ’est adressé au 
gouvernem ent anglais pour lui demander s ’il lui serait possible d ’envoyer 
quelqu’un com me conseiller dans la question de la reconstruction finan
cière. Je fus désigné, mais jusqu’à présent le temps m e manqua pour m ’y 
rendre et c ’est pour la première fois, cet autom ne, que je  m ets ce projet 
à exécution. Je pars sans aucune m ission officielle, tant de la part du gou
vernem ent anglais que de la part du gouvernem ent polonais. Le gouverne
m ent polonais a, je  crois, l ’intention de m e consulter au sujet des questions 
budgétaires et de la l'éforine monétaire q u ’il doit entreprendre et en géné
ral sur la politique financière du pays. Àvnnt d ’avoir étudié ce problème, 
il m ’est im possible d ’émettre une opinion quelconque là-dessus.

La Pologne, malgré toutes les difficultés qu’elle a héritées de la période



des partages, possède de grands et évidents avantages. Elle a une toute pe
tite dette extérieure; ses industries et ses manufactures sont importantes 
et pleines d ’avenir. La balance de ison commerce extérieur, ce qui est très 
im portant au point de vue des problèmes monétaires, se relève rapidement. 
Et, ce qui est le plus intéressant encore, le peuple polonais est, comme nous 
le savons, capable de sacrifices extraordinaires pour le bien-être du pays. 
De plus, le pays est libre du fardeau des réparations qui retarde tellem ent 
la reconstruction de certains pays d ’Europe.

( ( Je  ne doute pas, a dit en term inant M. Young, que le  génie de la na
tion ne soit capable de l ’effort final nécessaire dans le domaine financier 
pour baser solidem ent sa prospérité future. )>

Recevant le lo  octobre les représentants de la presse polonaise, 
M. Y o u n g leur a déclaré que sa m ission n ’avait aucun rapport avec 
la question d ’un em prunt. Tous les am is de la Pologne, a-t-il dit, sont 
convaincus que les ressources du pays et ses hommes d ’Etat contri
bueront largem en t à la restauration financière. Je suis persuadé, 
quant à m oi, que la base économ ique du pays est puissante et qu’il 
n ’y a q u ’à faire des efforts pour assurer sa prospérité.

E x p o s é  d u  m i n i s t r e  d e s  f i n a n c e s .

M. Kucharski, m inistre des Finances, a longnem ent exposé devant 
la Diète, le i i  octobre, la situation financière qui est actuellem ent —  
avec la dépréciation accélérée du m ark polonais —  l ’ob jet de toutes 
les préoocupatioins.

Le Trésor polonais, a-t-il dit, souffre de l ’inflation, m ais non pas de 
l ’épuisem ent des sources de l ’ im pôt, ni des déliés publiques. En 1921, 
un Français payait 20 dollars d ’im pôts, un Polonais i dollar 1/2. La 
dette publique, p ar tête d ’habitant, était de 6 i 5 dollars en France, 
de i4  doillars en Pologne. La capacité de production du pays n ’est pas 
épuisée. Il est rich e en matières prem ières. Sa base économ ique est 
solide. Aussi le Gouvernem ent a-t-il abordé avec confiance l ’œ uvre 
de restauration financière', qui est sa préoccupation principale. L ’équi
libre budgétaire doit être obtenu en proportionnant les dépenses aux 
recettes, et en couvrant le déficit par des opérations financières ex
cluant toute nouvelle émission de devises. Il est indispensable de re
lever les im pôts, sans souci de l ’ im popularité à laquelle on peut être 
exposé en réalisant une œ uvre de salut public.

E c o n o m i e s  e t  g u e r r e  a u x  s p é c u l a t e u r s .

Le Ministre des Finances a déclaré que le nom bre des fonctionnai
res a déjà été réduit de 8 .3g5 , et que, si les fonctionnaires protestaient 
en faisant grève, le Gouvernem ent poursuivrait quand mêm e son 
œ uvre sans se laissier intim ider.

Les réductions effectuées ont atteint les chiffres suivants dans les 
différents services :

Ministère des Postes et Télégraphes i . 3 i 8 .
Ministère de l ’H ygiène 1.766.



Ministère du Travail 4oo.
Ministère de la Réform e A graire 3 28.
Ministère de l ’A griculture 100.
Ministère de la Guerre (fonctionnaires civils) 2.000.
Ministère du Com m erce et de l ’Industrie 5o.
Ministère des T ravaux Publics 35o.
Ministère des Finances [\o.
Ministère des Chem ins de fer i .o 53 .
Ministère de l ’Intérieur 600.
Ministère des Affaires Etrangères i 35 .
Contrôle de l ’Etat /̂ oo.
Parquet 160.

A sa séance du 7 octobre, le Conseil des Ministres a décidé de dé
poser à la Diète un projet de loi portant suppression du Ministère de 
l ’H ygiène, les services indispensables de ce département devant être 
transférés au Ministère de r in té rie u r .

Signalons le bel exem ple donné par M. W ojciechow ski, président 
de la République : il a demandé une réduction de ko %  des dépenses 
afférentes à son budget particulier.

En même temps que sont réalisées avec énergie ces compressions 
des dépenses, la lutte est poursuivie contre les spéculateurs et contre 
la bourse noire. M. Bajda, com m issaire extraordinaire de l ’Office 
chargé de réprim er la spéculation, a entrepris une action m éthodique 
contre les m ercantis et receleurs, tandis que le com m issaire W iskow- 
ski relance partout les trafiquants en devises. Une rafle articulière- 
m ent fructueuse a été effectuée à Varsovie, le 10 octobre, en plein 
jour, au Jardin de Saxe.

La v i s i t e  d ë  M. H e n r y  B é r e n g e r .

M. Henry Bérenger, rapporteur général de la Com m ission du bud
get au Sénat français, est arrivé à Varsovie le 9 octobre, venant de 
Roumanie. Dès le lendem ain, il a eu un lo n g entretien avec M. W itos, 
président du Conseil, sur l ’état financier du pays, ses méthodes d ’ad
m inistration et la situation m ilitaire. Puis il a conféré avec toute une 
série de représentants des m ilieux politiques et in d u stries  et a v i
sité différentes régions, Posnanie, Galicie Orientale, Haute-Silésie. A 
un dîner qui lui était offert le 11 octobre par le général Szeptycki, 
m inistre de la Guerre, puis à une réunion des représentants de la 
presse, le i 3 , il s ’est déclaré résolum ent favorable à une avance 
de 4oo m illions à la Pologne.

La France, a-t-il dit notam m ent aux journalistes polonais, a été cruelle
m ent atteinte par la guerre. Mais, grâc« aux efforts de toute la nation, elle  
est parvenue, cette année, aux prix d ’im m enses sacrifices, à équilibrer son 
budget. Il n ’est donc pas étonnant que le Parlement français soit désireux 
de bien connaître la situation d ’un pays faisant appel au crédit de la 
France, car toute somme prêtée pèse d ’un grand poids sur notre budget.



Cependant, la situation de la Pologne vis-à-vis de la France se présente 
tout à fait différemment. Je viens d ’avoir de longues conversations avec le 
président du Conseil polonais, avec le m inistre des Affaires Etrangères, avec 
le m inistre de la Guerre, avec le m inistre des Finances, qui m ’ont fait de 
la situation du pays un exposé aussi lum ineux que sincère. Je suis pro
fondém ent convaincu que le consentem ent d ’un crédit à la Pologne est 
nécessaire pour nos deux pays. La France doit faire cet effort pour la cause 
de la paix elle-m êm e. Polonais et Français, nous savons ce qu ’est la guerre, 
et aucune mesure ne nous paraîtra coûteuse pour éviter le retour d ’une pa
reille calamité. Dans les circonstances où nous vivons, c ’est encore l ’armée 
qui constitue la m eilleure garantie de la paix. La Pologne organisera elle- 
m ême ses m oyens de défense nationale, mais il est du devoir de la France 
de l ’aider financièrement.

Résum ant ensuite ses im pressions, M. B érenger a dit ;

L’effort du peuple polonais, qui a su se relever après un siècle et demi 
de ruines et de souffrances et qui a su donner un magnifique développement 
à son industrie, à son agricuilture, à son com merce, à son instruction, m é
rite la plus grande admiration. En ce qui concerne le malaise financier ac
tuel de la Pologne, je dois observer que le malaise financier n ’est jamais 
une maladie incurable. Je suis tout à fait certain que d ’ici à peu d ’années 
la Pologne aura obtenu un parfait équilibre budgétaire et la stabilité à la
quelle est parvenue la France après la grande tourm ente. A ce m om ent-là, 
nos deux nations, com me deux puissantes gardiennes, défendront l ’Europe 
contre la barbarie.

L ’ œ U V R E  DE L A  M iSSIO N  M IL IT A IR E  F R A N Ç A ISE .

Interview é par le représentant d ’une agence polonaise, le colonel 
P ujo , ch ef d ’Etat-m ajor de la Mission m ilitaire française en Po
logne, a déclaré que les rés:ultats les m eilleurs avaient été obtenus 
en ce qui concerne l ’adoption p ar l ’armée polonaise des méthodes 
techniques em ployées dans l ’arm ée française. La réorganisation en
treprise en ce sens est actuellem ent un fait accom pli, grâce à la 
parfaite coUlaboration entre les techniciens français et les chefs po
lonais. La mission m ilitaire com pte rester en P ologn e encore un an 
et demi.

L a  r e p r é s e n t a t i o n  p o l o n a i s e  e n  L e t t o n i e .

M. Alexandre Lados, chef de section au Ministere des Affaires 
Etrangères, a été nom m é m inistre plénipotentiaire et envoyé extra
ordinaire de Pologne auprès du Gouvernem ent de Lettonie.

D é c l a r a t i o n s  d u  m i n i s t r e  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s .

M. Mary an Seyda, m inistre des Affaires Etrangères, a brièvem ent 
exposé les questions extérieures actuelles, le lo  octobre, au cours 
d ’une séance du club  parlem entaire de 1’ « Union nationale popu
laire ».

En présence de la situation qui règne en Allem agne —  a dit le m inistre —  
le gouvernem ent polonais doit, sans se départir de sa politique pacifique



et démocratique, conserver toute la vigilance et tout le calm e nécessaires. 
Il va sans dire que, plus que jamais, il est indispensable de m aintenir le
contact le plus étroit avec les puissances alliées.

La situation actuelle est tout aussi grave pour les autres voisins de l ’Alle
m agne. La Pologne ne souhaite qu ’une amélioration des relations polono- 
tchécoslovaques, qui doivent être plus conformes à la gravité du m om ent.
Par contre, les rapports de la Pologne avec les Etats baltes ne laissent rien
à désirer et, bien que l ’accord de Varsovie de 19 2 2  n ’ait pas encore été ra
tifié par la Finlande, cette question reviendra probablement à l ’ordre du 
jour au cours de la future conférence des m inistres des Affaires Etrangères 
des pays baltes, qui doit se tenir à Varsovie le m ois prochain.

M. Seyda term ine en faisant allusion à l ’avis récem m ent ém is par 
le tribunal de La Haye au sujet des colons allemands en P ologne. Le 
tribunal a porté à la Pologne un très grave préjudice dans un  pi'o- 
blème vital pour elle. Cependant, le gouvernem ent ne renoncera pas 
à la défense des intérêts prim ordiaux de l ’Etat et l ’opinion publique 
exige de lui, dans l ’affaire des colons, une attitude particulièrem ent 
ferm e et vigilante.

Deux jours plus tard, le 12 octobre, M. Seyda a fa it une nouvelle 
déclaration devant la Com m ission des Affaires Extérieures de la 
Diète. Après avoir constaté que le chaos allem and im posait au go u 
vernement la plus grande vig ilan ce et le  devoir de rester en con
tact étroit avec ses alliés, particulièrem ent avec la France, le m i
nistre a ajouté ;

Dans l ’intérêt com m un des Etats de l ’Europe centrale et orientale, la 
Pologne désire améliorer le plus possible ses relations avec ses voisins. Une 
collaboration étroite avec la Roumanie est une chose évidente. Nos relations 
avec la Yougoslavie se resserrent, com me le prouve la rectiflt-ation de l ’ac
cord com m ercial conclu entre les deux pays. Enfin, une amélioration des 
relations poiono-tchécoslovaques est nécessaire dans l ’intérêt des deux pays.

Nos relations avec les petits Etats voisins se développent d’une manière 
pacifique comme le prouve le rapprochem ent'de la Pologne et de l ’Autriche, 
rapprochement basé sur la réciprocité et la conclusion d ’une convention  
d ’arbitrage.

En ce qiû concerne les relations de la Bulgarie avec la Yougoslavie et 
la Roumanie, la Pologne a su contribuer à écarter les difficultés qui auraient 
pu surgir. Nos relations avec la Turquie ont trouvé leur expression dans le 
traité signé à Lausanne. Aucune question litigieuse n ’existe entre la Pologne  
et la Hongrie. L’arrangem ent pacifique conclu avec les Etats baltes en 19 2 2  

n ’étant pas encore ratifié par la Finlande ne peut pas encore entrer en v i
gueur.

La Pologne prépare pour la fin de l ’année une conférence entre les Etats 
baltes, afin de resserrer les relations politiques, économ iques et com m er
ciales entre la Pologne et ces Etats.

En ce qui concerne la Lithuanie, la Pologne espère que ce pays se rendra 
compte de la futilité de sa résistance à la décision de la conférence des am 
bassadeurs et que des relations de bon voisinage seront réglées par des né
gociations directes.

La Pologne, conclut le m inistre, désire vivre en paix avec la Rus
sie, mais. la réciprocilé doit exister et pas seulem ent en théorie. La



P ologne se conform e aux conditions du traité, mais elle exige la 
ré'ciprocité qui seule pourra garan tir la paix et la coopération éco
nom ique dans l ’avenir.

P o l o g n e  e t  T c h é c o s l o v a q u i e .

Un télégram m e de Varsovie, en date du 8 octobre, a annoncé que 
le C onsulat de la R épublique tchécoslovaque à Varsovie avait décidé 
d’en référer désormais au Ministère des Affaires Etrangères de P ra
gue chaque fois q u ’un citoyen polonais solliciterait un visa pour se 
rendre en Tchécoslovaquie. Les journaux polonais exprim ent leur 
v if m écontentem ent, en rappelant que de nom breux ressortissants 
tchèques viennent en Pologne, sans difficultés, pour y chercher 
du travail.

—  L ’affaire de Jaworzyna sera exam inée le 1 2  novem bre par la 
Cour Internationale de Justice de La Haye. Une fois saisi de l ’avis 
de ce tribun al, le Consil de la Société des Nations réglera le litige •—  
du m oins on nous le fait eispérer —  au cours de sa session de dé
cembre.

L e s  r e l a t i o n s  a v e c  l ’ A u t r i c h e .

La Pologne entretient avec l ’A utriche des relations excellentes, 
qui viennent d ’être encore resserrées par le voyage de Mgr Seipel 
à Varsovie. En vertu de rarra n g ’em ent relatif à la liquidation de 
l ’ancienne Raiique d ’Etat austro-hongroise, le gouvernem ent polo
nais vient de recevoir, à titre de recouvrem ent de la part polonaise, 
un nouvel acompte de 5oo.0 0 0  couronnes o t . M. Post, m inistre d ’A u
triche à Varsovie, constatait ces jonrs-ci devant les représentants de 
la presse polonaise révo lu tio n  extrêm em ent favorable des rapports 
entre les deux pays.

Jusqu’à la nom ination d ’un m inistre à Varsovie, l ’Autriche n ’avait dans 
cette ville q u ’une délégation. Les relations commerciales des deux pays se 
bornaient à toute une série d ’interdictions m utuelles relatives à l ’exporta
tion et à l ’importation. Le rem placem ent de la délégation par une léga
tion fut la première marque donnée par l ’Autriche de son désir de trans
former la nature de ses rapports avec la Pologne. Le gouvernem ent polo
nais, de son côté, comprenant à quel point l ’Autriche avait besoin de l ’ap
pui économique étranger, accepta de réduire considérablement ses prohi
bitions d ’exportation. Le développement des rapports commerciaux qui 
s ’ensuivit aboutit au traité de commerce polono-autrichien, signé et ratifié 
par la Diète le 28 septembre 1 9 2 2 .

C’est certainement beaucoup grâce à la Pologne que l ’Autriche put sup
porter l ’année 1 9 2 2 , la plus pénible de toutes celles qu ’elle ait vécues de
puis la guerre. Elle reçut alors de la Pologne 3 .000  wagons de vivres et au
tant de charbon. En 1 9 2 8 , pour les six premiers m ois de l ’année, la Po
logne a tenu le premier rang parmi les pays exportateurs en Autriche, avec 
des exportations atteignant une valeur de 8 7 .600.000  couronnes or pour le 
charbon, 4 -7 3 9 -ooo pour le pétrole, 2 .3 oo.ooo pour les produits textiles.

Ces résultats montrent l ’importance du traité de com merce de 1 9 2 2 . Mais 
ils firent apparaître aussi la nécessité de son élargissem ent. Ce fut une des 
raisons de la récente visite du chancelier, Mgr Seipel, à Varsovie.



M e m e l  s o u s  l e  r é g i m e  l i t h u a n i e n .

L ’U nion des industriels et des exportateurs de Memel s ’est réunie 
au m ilieu  d ’octobre pour chercher les m oyens de rem édier à la crise 
économ ique q ui s ’aggrave rapidem ent depuis que la L ithuanie a 
bloqué Ha navigation  sur le Niémen. Le nom bre des chôm eurs au g
m ente de jo u r  en jo u r. C inquan te scieries ont dû ferm er faute de 
bois polonais, la  L ithuan ie ne pouvant fourn ir les matières brutes 
que Memel recevait de P ologne. L ’U nion des industriels et expor
tateurs a décidé d ’entreprendre des démarches pour réaliser un rap
prochem ent économ ique entre la Pologn e et la Lithuanie.

Ainsi est dém ontré par les faits le bien-fondé de la thèse —  qui 
était la nôtre —  d ’après laquelle l ’ intérêt des Mémelois eux-m êm es 
com m andait, à défaut de rapports norm aux entre Varsovie et Kow no, 
d ’élaborer un statut garantissant à la P ologn e des droits étendus.

L e s  S o v i e t s  e t  l a  P o l o g n e .

Au cours d ’un entretien q u ’il a eu avec le sénateur am éricain  K ing, 
Trotsky a déclaré, d ’après des inform ations reçues de Moscou, que 
la Russie soviétique ne prendrait pas part aux événements qui se 
déroulent et se dérouleront en A llem agne. On se rend com pte en 
Russie, a-t-il dit, que dans le cas contraire il faudrait déclarer la 
guerre à la Pologne, et personne en Russie ne veut à aucun prix  le 
renouvellem ent de la guerre avec la Pologne, m algré l ’attitude peu 
bienveillante de celle-ci qui ne veut pas reconnaître le gouvernem ent 
soviétique tel q u ’il a été form é en vertu de la nouvelle constitution.

R e m a n i e m e n t  m i n i s t é r i e l .

Un rem aniem ent m inistériel a eu lieu le 27 octobre 1923.
M. K orfanty est chargé de la vice-présidence du Conseil des Mi

nistres.
M. Roman D m ow ski est nom m é M inistre des Affaires Etrangères ; 

M. Alfred Chłapow ski, M inistre de l ’A gricu lture.
M. M aryan Seyda, ancien M inistre des Affaires Etrangères, assume 

les fonctions de Secrétaire d ’Etat du m êm e Départem ent.

H. G.



LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  PRODUCTION

L e s  r é c o l t e s  p o l o n a i s e s  e n  1928 ( i) .

L ’Office de Statistique de la R épublique polonaise vient de pu
blier, pour les principales cultures, les résultats généraux des ré
coltes polonaises en 1928.

D ’après ce travail, le from ent aurait couvert, cette année, i m il
lion 017.400 hectares, soit 76,9 % de la superficie cultivée en 1909- 
1910 (1.341-100 hectares) et 97,2 %  de la superficie cultivée en 1922 
(1.045.600 hectares) ; le rendem ent est plus favorable ; en effet, 
il a été récolté, en 1928, i4.528.ooo quintaux m étriques de from ent, 
ce qui représente une quantité largem ent supérieure ( i 25 %) à celle 
de 1922 (11.597.000 quintaux) et légèrem ent inférieure (86 %) à célle 
de 1909-1913 (16.591.000 quintaux).

La récolte de seigle se présente dans des conditions encore plus 
satisfaisantes : si la surface ensem encée (4.644-8oo hectares) excède 
de peu (101,4 %) celle de 1922 (4.677.500 hectares) et celle de 1909- 
ig iS  (0.080.400 hectares), la récolte elle-m êm e (65.428.000 quintaux) 
dépasse de 28 %  et 16 %  les chiffres de 1922 (5o .660.000 quintaux) 
et de 1909-1913 (56.591.000 quintaux).

Mêmes constatations pour l ’orge ; 1.199.500 hectares de superficie 
cultivée fen 1923, soit io 4,5 %  des ensemencements de 1922 (i m il
lion 147.100 hectares) et 95,3 %  de ceux de 1909-1913 ( i m il
lion 258.900 hectares); 17.846.000 quintaux de production en 1928, 
soit 187 %  du rendem ent de 1922 ( i 3 .o4o.ooo quintaux) et 119 %  de 
celui de 1909-1918 (14.985.000 quintaux).

La situation n ’est pas m oins bonne en ce qui concerne l ’avoine : 
cette céréale a couvert, en 1928, 2 .5 i5 .io o  hectares, c ’est-à-dire 
io4,4 %  et 91,8 %  des superficies de 1922 (2.404.200 hectares) et de 
1909-1918 (2.788.900 hectares); elle a produit, en 1928, 87.726.000 
quin taux, c ’est-à-dire i48 %  et i84 %  des chiffres de 1922 (25 m il
lions 481.000 quintaux) et de 1909-1918 (28.101.000 quintaux).

Par contre, le rendem ent de la pom m e de terre n ’a pas corres
pondu à la superficie cu ltivée : en effet, cette superficie (2.279.200 
hectares) a dépassé (102,5 %) celle de 1922 (2.224.000 hectares) et 
presque atteint (95,6 %) celle de 1909-1913 (2.888.900 hectares); mais 
la récolte (287.182.000 quin taux), si elle a dépassé de 17 %  celle de 
1909-1918 (245.880.000 quintaux) est loin  d ’avoir égalé (85 %) le 
chiffre de 1922 (387.590.000 quintaux).

(i) Voir, sur les récoltes polonaises en 1922, les renseignements détaillés que 
nous avons donnés dans la Pologne du septembre igaS, pages 216 et suivantes.



Sauf en ce qui concerne le from ent, l ’ag-riculture polonaise 
obtient, dès à présent, des récoltes supérieures à celles d ’avant- 
guerre.

Ce succès considéraM e a été indiqué et com m enté par le m inistre 
polonais de rA g ricu ltu re  dans un exposé, qui a été reproduit par 
le Monitor Polski  du 5 octobre igaS.

Après avoir rappelé, d ’ailleurs très succinctem ent, quelques-uns 
des chiffres précédem m ent rapportés, M. Goscicki s ’est efforcé de 
déterm iner dans quelle m esure les récoltes de 1928 perm ettront de 
répondre aux besoins de la consom m ation nationale.

Il constate que l ’ensemMe des céréales panifiables (from ent et 
-seigle) atteint 79 m illions de quintaux : or, avant la guerre, la con
som m ation de ces céréales pouvait être évaluée, en m oyenne par an, 
sur le territoire polonais, à 222 kilogram m es par habitant; après la 
guerre, une 'Chute sensible s’est produite : i 64 kilogram m es par 
tête pendant l ’année 1920-1921; 168 kilogram m es par tête pendant 
l ’année 1921-1922; i 85 k ilogram m es par tête pendant l ’année 1922- 
1923. Ce progrès constant se continuera vraisem blablem ent' en 1928- 
192/1; et on peut estim er à igS kilogram m es la consom m ation an
nuelle par tête des céréales panifiables; dans ces conditions le  m i
nistre polonais de l ’agriculture pense que la récolte de 1928 lais
sera un excédent disponible de i 52 .ooo wagons; en adm ettant même 
que la consom m ation arrive au chiffre d ’avant-guerre, cet excédent 
net ne serait pas in férieu r à 73.000 Avagons.

Pour l ’orge, M. Koscicki chiffre à 46.000 w agons la quantité qui 
restera utilisable, com pte tenu des besoins de la consom m ation na
tionale; pour les pommes de terre, cette quantité sera vraisem bla
blem ent de îbo.ooo wagons; quant à l ’avoine, il est assez difficile 
de se prononcer à l ’avance.

M. Koscicki com pare ensuite les prix des céréales à Varsovie et 
sur les principaux m archés du m onde : le seigle valait, en m oyenne, 
durant les 8 prem iers mois de celte année, 2,54 doUlars à Varsovie; 
3 , 3 4  dollars à Berlin; 3 , 5 i  dollars à Liverpool; 4 , i 4 dollars à Paris; 
3 , 1 7  dollars à Prague; 3,8  dollars à C hicago.

Uti autre fait doit être souligné ; c ’est la disproportion croissante 
entre les prix ;des articles industriels et ceux des produits agricoles : 
par exemple, le propriétaire d ’une ferm e de i 5 (( m orgi », qui en
semence en seigle u n  tiers de ses terres, utilisait, avant la g'uerre, 
la neuvièm e partie de sa moisson pour cou vrir  ses dépenses de har
nais; actuellem ent, le même agriculteur doit utiliser, dans le même 
but, 80 %  de sa récolte annuelle.

Second exem ple : un garçon de culture, qui reçoit com m e salaire 
du blé en nature em ployait, avant la guerre, pour acheter des chaus
sures, une quantité équivalente à 4o jours de salaire; actuellem ent, 
m algré l ’augm entation du salaire, la dépense pour achat de chaus
sures n ’est pas inférieure à 116 jours.

Voici égalem ent d ’autres chiffres : 25 œufs perm ettaient d ’acqué
rir, avant la guerre, 1,8 kilogram m e de savon; actuellem ent, leur 
capacité d ’achat n ’est plus que d ’un k ilogram m e. 5 litres de lait



suffisaient, en i g i 3 , pour 2,5 kilogram m es de savon; au jou rd ’hui, 
près de 7 litres seraient nécessaires.

Une ferrure de cheval coûtait, avant la  guerre, 1,20 rouble, c ’est-à- 
dire 27 kilogram m es de seigle; a u jo u rd ’hui, le prix est de
35o.ooo m arks polonais, soit 5o kilogram m es de seigle.

Le labourage, par Iracteur, d ’un hectare de terrain nécessite l ’em 
ploi de 27 livres de pétrole, qui équivalaient, avant la guerre, à 
43 kilogram m es de seigle et qui correspondent, a u jo u rd ’hui, à 
77 kilogram m es.

Certes, les articles agricoles viennent de subir une certaine hausse; 
mais M. Goscicki exprim e la crainte de voir tom ber encore plus bas 
la valeur relative de la production agricole.

*
*  *

D ’après les renseignem ents publiés au Journal Officiel  du 28 août 
1923, la récolte française de from ent atteindrait 79.05^.790 quintaux 
métriques, pour une surface ensemencée de 5.526.Ago hectares, soit 
un rendem ent de i/i,3o quintaux à l ’hectare. L ’an dernier, d ’après 
les résultats définitifs, 5.289.970 hectares n ’avaient donné que 
66.220.100 quintaux, soit 12,52 quintaux à l ’hectare.

Si l ’on se réfère aux indications du Journal Officiel  du i 5 sep
tem bre 1923, l ’orge, cultivée sur 706.i 3o hectares, aurait donné 
10.231.670 quintaux, soit i/i,48 quintaux à l ’hectare (En 1913, 
10.437.600 quintaux sur 760.206 hectares, soit i3,73 quintaux à 
1-’hectare).

En ce qui concerne l ’avoine, une surface ensemencée de 5 m il
lions /i57-93o hectares a fourni 54.790.190 quintaux, i 5,84  à l ’hec
tare (Les chiffres de 1913 ont été les suivants ; 3.979.270 hectares; 
61.826.010 quintaux; i3,02 quintaux à l ’hectare.

L ’ i n d u s t r i e  p é t r o l i è r e  p o l o n a i s e  p e n d a n t  l e  i ®̂ s e m e s t r e

DE l ’ a n n é e  1 9 2 8  ( i ) .

La production pétrolière polonaise pendant les six premiers mois 
de l ’année 1928 m arque un certain  progrès sur la période corres
pondante de 1922 ; c ’est ce que dém ontre le tableau suivant :

Circonscriptions ♦ Production (en tonnes)
minéralogiques !«'■ semestre 1922 1®' semestre 1923

Jaslo .................................................  26.365 27.884
Drohobycz ......................................  3o 2 .65o 317.997
S ta n is ła w ó w ....................................  i 3.647  i3.2o5
Pologne (territoire t o t a l )   342.662 369.086

(i) Nous rappelons que, dans la Pologne du i5 mai igaS, pages 55a et suivantes, 
nous avons donné des renseignements précis sur la situation de l’industrie pétro
lière polonaise en 1921 et en 1922.

Voir également sur la même question la Pologne du janvier igaS, pages 21 
et suivantes; i5 mai 1922, pages 543 et suivantes; du i®*" avril 1921 , pages 4o3 et 
suivantes et du i5 mai 1920, pages ^22 et suivantes.



Les chiffres précédents concernent la production brute; la produc
tion nette, défalcation faite des quantités nécessaires au chauffage et 
au fonctionnem ent des usines, a été de 3o5.37i tonnes au cours du 
prem ier semestre de 1928, contre 272.872, pendant le m êm e semestre 
de 1922 : cette m arge relativem ent considérable, plus im portante que 
pour la production brute, provient de ce fait que les usines ont utilisé 
davantage le charbon ou le gaz, com m e force m otrice.

De ja n vie r  à ju ille t 1928, les raffineries polonaises on t transform é 
313.778 tonnes de pétrole brut, c ’est-à-dire toute la production a u g 
mentée de 8.000 tonnes, prélevées sur les stocks : elles ont ainsi 
fourni 4o .53o tonnes de benzine, 94.398 tonnes de pétrole raffiné, 
5 1.466 tonnes de gas oil, 48.291 tonnes d ’huiles de graissage, i3.933 
tonnes de paraffine, 602 tonnes de bougies, 299 tonnes de vaseline, 
7.604 tonnes d’asphalte, 2.974 tonnes de coke, 29.638 tonnes de semi- 
produits, 282 tonnes de graisses solides.

Les quantités respectivem ent affectées à la consom m ation et à 
l ’exportation, au cours du prem ier semestre de 1928, sont indiquées 
dans le tableau suivant ;

Consommation
intérieure

Exportation

(en tonnes) (en tonnes)
Benzine ................................. 9-129 3 4 . 9 9 7
Pétrole r a f f i n é ..................... 4 6 . 4 3 9 24.490
Gas-oil . . . » ............................ 1 4 . 3 4 9 35.625
Huile de g r a i s s a g e ............. 2 2 .6 i 3 3 o .847
Paraffine ............................... 4.690 I 2 .o52
Bougies .................................. 451 269
Vaseline ................................. 175 9
Asphalte ................................ 3.461 2.198
Coke ...................................... 432 3 . 9 8 4
Semi-produits ...................... 22 .321 8.587
Graisses s o lid e s ..................... 554 9

T o t a l ................. 1 2 4 . 6 1 4 153.067

Les 153.067 tonnes exportées se sont réparties, com m e il est indiqué 
ci-après, entre les principaux pays de destination :

Pays de destination Quantités
(tonnes) 0 /O

A llem agne ....................................  51.796 34
A utriche ........................................  24-484 16
Tchécoslovaquie ......................... 29.043 19
Gdansk ..................  22.107
H ongrie .........................................  10.542 7
France ...........................................  2.939 2
Suisse .............................................. 8-949 6
Yougoslavie .................................   766 o ,5
Danem ark .........................................  5 i 3 o ,3 i
Russie .........................................    3.84 0,2



Roum anie
Suède ----
Angleterre 
Lettonie .. 
Am érique 
Italie . . .  .j 
Belgique .. 
Norvège ... 
H ollande .

Q u a n tités
(tonnes) 0/0

539 0,33
7 1 o,o5

m 0,3
166 0,1

65 o,o4
109 0,07

8i 0,06
10 0,01
ko o,o3

Il convient de rem arquer q u ’une certaine partie du tonnage ex
pédiée à Gdansk a été en réalité d irigée vers la Lettonie, l ’Esthonie, 
la Suède, la Finlande, le D anem ark, l ’Angleterre et la France.

L ’I n d u s t r i e  d u  v e r r e  e n  P o l o g n e .

La P ologne possède sur son territo iie  actuel 80 verreries, occupant 
12.180 ouvriers, soit i 5o ouvriers, en m oyenne, par établissement.

46 de ces usines, em ployant au total 10.000 ouvriers, ont formé 
une U nion syndicale, appelée Związek Hut Szklanych.

Cette Union a dressé le tableau suivant qui indique, pour chacun 
de ses adhérents, la m ain-d’œ uvre, la production annuelle (en k ilo
gram m es) et la nature des produits fabriqués.

N o m b re
D â sig n a tio n  des V e r r e r ie s  d ’ o u vrie rs

P r o d u c t io n  
an n u elle  

en  iŁilogr.

«Barbara» à Częstochowa. 125 800.000

« Dubeczno », wojewodie de 
Polésie___V............................ 280 1 . 100.000

« Dabrowa Krzywda » ........ 500 2 . 100.000

« Geha » à Lodz....................... 150 1.900.000

«’Goclawek » près de Var
sovie ....................................... 305 1.800.000

« Herby » à K ielce .................
« Hortensja » à Piotkrow ..

120
448

1.300.000 
2 .000.000

« Jabłonna », près de Varso
vie ............................................ 260 3.000.000

« Jasien » à Noworadom sk. 210 ■; 1.400.000

« Józefów » wojewodie de 
Lublin..................................... 50 1.500.000

D é sig n a tio n  
des] p ro d u its  fab riqu és..

Bouteilles pour eaux-de-vie 
simples et façonnées ; ver
re de pharmacie.

Verrerie de table et verre de 
lampes.

Verrerie de table et verre de 
lampes.

Bouteilles pour le monopole ; 
bocaux ; grosses bouteilles.

Bouteilles pour le monopole, 
à cognac, pour pharmacie 
et parfumerie.

Bouteilles pour le monopole.
Verrerie de table, pour phar

macie.

Bouteilles blanches, mi-blan
ches, colorées pour bière e t  
porter ; vitres ; verres tech
niques.

Verre blanc, pour table et 
pour lampes.

Verre pour vitres et pour 
lampes.



Production 
Nombre annuelle 

Désignation des verreries d’ouvriers en kilogr.

« Kara » à Piotrkôvs^  510 500.000

«Krajowa Huta Szklana», 
à Dąbrową, station de 
ch. de fer de Joworzno 150 1.000.000

« Kryształ » à Nowora- 
dom sk.....................................  310 1 .500.000

« Lustro » à R adom   270 1.400.000
« Losośna » à Grodno  150 1.900.000

« Małopolska FabrikaSzkla» 
à Szczakowy......................... 375 1.800.000

« Malosiedliszcze» à Rowno 250 1 .400 .000

« Mikulicki », à L odz  17 500.000

« Żółkiew » ............................... 150 1.400.000

« Narajôw», Petite-Pologne 
O rientale...............................  60 1.000.000

« Niemen », territoire de 
W ilno.  ............................... 180 1 .000.000

a Ożarów », près de Varsovie 220 1.400.000

« Paulina », à Częstochowa. 530' 1.400 .000

Praca », à W ołomin ........ 300 2 .500 .000

Przemyśl S z k la n y  w
Polsce, Sp. Akc »............... 300 1.800.000

Predocinek », a R adom . . . 70 500.000

Przyszlosc », à T łuszcz.. . .  
Ruda Opalin », à Ruda

150 1.400.000

Opalin, w. de Lublin. . . . 180 1.500.000
Rołcitno » ............................... 150 2 .700 .000
J. W. Sawicki » à P raga. 290 1 .000.000

Siełce », à Sosnow ice........ 94 1 .200.000
Skierniewice » ..................... 180 1.920.000

« Szymański, Kurowski et
Cio »............................................. 80 900.000

« Tura »,enGrande-Pologne 100 1.000.000

Tłuszcz », à T łuszcz  150 1.800.000

D é s ig n a tio n  
des p ro d u its  fa b riq u é s :

Verres pour fenêtres; bou
teilles et ballons. .

Verres pour fenêtres.

Verre blanc pour table et 
pour lampes.

Verre décoratif, vitrages.
Bouteilles pour le monopole 

et la pharmacie.

Verre en plaques.
Bouteilles blanches, verrerie 

pour table et pourfenêtres.
Verre blanc, mi-blanc, pour 

pharm acie.
Verre poU, pour table, bou

teilles pour pharmacie.

Verres pour fenêtres.

Verre blanc pour table, pour 
lam pes, pour pharmacie et 
pour parfumerie.

Verre blanc pour pharmacie, 
parfumerie, et bouteilles 
pour liqueurs.

Verres pour fenêtres, verre 
blanc pour table, pour 
lampes.

Bouteilles blanches, mi- 
blanches, et pour phar
macie.

Verre pour bouteilles et 
pharmacie.

Bouteilles vertes et mi- 
blanches,

Bouteilles pour le monopole

Verre pour table, lampes, etc.
Bouteilles et vitres.
Verre pour parfumerie, bou

teilles à liqueur, verre pour 
appareillage électrique.

Bouteilles pour le monopole.
Bouteilles etverrepour phar

macie.

Verre pour parfumerie.
Bouteilles, verre pour phar

macie, parfumerie, bière 
et eau-de-vie.

Bouteilles pour le monopole, 
ballons.



P ro d u c tio n  
N o m b re  an n u elle  

D ésig n a tio n  des verrerie? d ’ o u vriers  en k ilo g r .

« Warszawska Huta Szkla
na » ......................................... 96 1 .000.000

« Wołomin », à Wołomin . . .  25 1 .400.000

« W idok », à Radom. 75 1 .500 .000
« W yszków », à W yszków .. 200 2 .000 .000

« Ząbkowice », à Ząbkowice 420 1.800.000

« Zawiercie » , Société par 
actions à Zawiercie  440 1 .440.000

« Zródlo », station de ch. de
fer Parczew . ....................... 60 700.000

« Majdan Górny » ................... 190 1.600.000

« W ulkan », à O pocz  100 2 .000 .000

« Uj ś c i e » ...................................  60 700.000

D ésign atio n  
des p ro d u its  fab riqués :

B o u t e i l l e s  demi-blanches, 
vertes, et pour la phar
macie.

B o u t e i l l e s  demi-blanches, 
vertes et verre de table.

Bouteilles mi-blanches.
Bouteilles blanches et mi- 

blanches, simples et façon
nées pour l’eau-de-vie.

Cristal, verre pour table, 
pour lampes et pharmacie.

Verre de table, poli, de luxe 
et pour lampes.

Bouteilles pour le monopole.
Verre pourfenêtre,bouteilles 

pour pharmacie, verre pour 
lampes.

Bouteilles et verre pour 
lampes.

Bouteilles.

L ’ i n d u s t r i e  d e  l ’ a u t o m o b i l e  e n  P o l o g n e .

L ’Office National du Com m erce extérieur vient de publier, sur 
l ’industrie de l ’autom obile en P ologne, des renseignem enls qui 
com plètent utilem ent les inform ations publiées dans la Pologne du 
I®'' septembre 1922, pages 222 et suivantes.

Le nom bre d ’autom obiles actuellem ent en circulation en Pologne 
est d ’environ 1^.000; celui des m otocyclettes à peine de i.ooo.

Les quatre principaux fournisseurs pour cette industrie sont : 
l ’Am érique, l ’A utriche, la France et l ’A llem agne.

L ’Am érique fo u rn it environ 3o %  des voitures; principales m ar
ques importées : Ford (près de 70 %  de l ’im portation am éricaine), 
Dodge, Cadillac, C handeler, Overland, B uick, Grant Six, etc.

L ’A llem agne fournit environ i 5 à 20 %  de m achines de luxe 
(fortes Mercédès prinoipalem ent).

L ’Autriche à peu près la m êm e quantité mais principalem ent la 
voiture de fa ible puissance (Austro-Daim ler).

La France ne fournit guère que i 5 %  (Renault, Berliet, Panhard, 
Delahaye, Citroën), etc., et des types divers.

Le reste provient de Tchécoslovaquie (Laurin et C lém ent); de Bel
gique (M inerva); d ’Italie (Fiat), etc.

Les m otocyclettes proviennent en m ajeure partie d ’Am érique 
(70 %) et d ’Allem agne (20 % ).

Le tourisme autom obile se développe considérablem ent; ju sq u ’à 
présent, la plupart des voitures provenaient des stocks de l ’armée.



A u jo u rd ’hui, ceux-ci sont épuisés et des demandes im portantes sont 
faites anx constructeurs.

L ’an dernier, à peine S.ooo voitures étaient enregistrées pour la 
ville  de Varsovie, a u jo u rd ’hui on en compte plus de 5 .ooo.

Le réseau routier, irrégulier, com prend environ i 5 .ooo kilom ètres 
de très bonnes routes; des efforts sont faits pour am éliorer l ’état des 
routes.

L ’Automobile-'Club Polonais (4 Czysta, Varsovie) s ’em ploie très 
utilem ent au développem ent du tourism e autom obile en Pologne.

Il n ’existe aucune fabrique d ’autom obiles et de m otoeyclettes en 
Pologne; à Gracovie, une usine s ’o'ccupe de m ontage et de fa b ri
cation de la carrosserie (Autom otor), à Poznan, il existe aussj sous 
la raison sociale « Prem ière Fabrique Polonaise d ’Autom obiles », une 
usine recevant les pièces détachées, principalem ent d ’A utriche et 
d ’Allem agne et qui a lancé une m achine 6/8 HP.

En Haute-Silésie se trouve une fabrique de cycles peu im portante.
Il n ’existe pas de fabricants spécialisés d ’accessoires d ’autom obiles; 

ceux-ci proviennent de l ’étranger ou sont, sur dem andes spéciales, 
exécutés par des garagistes ou des usines.

Les m achines françaises sont généralem ent très appréciées.
Les m achines allemandes sont considérées com m e trop lourdes et 

consom m ent trop.
En raison du bon m arché et de leur élégance, les m arques am é

ricaines jouissent d ’une très g-rande faveur.
Les m arques italiennes son.t égalem ent très appréciées.

II. —  COMMERCE EXTÉRIEUR 

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

France.

Un arrêté du 20 octobre 1923, publié au Journal Officiel  du 
26 octobre 1928, prohibe, ju sq u ’au 3 i décem bre 1928, la sortie 
des scories de déphosphoration.

Pologne.

Un arrêté du 8 octobre 1928, publié au Dziennik Ustaw du 5 oc
tobre 1928, porte à 81.000 le m ontant du « coefficient norm al » de 
m ajoration des droits de douane, à l ’entrée en P ologne : dans les 
numéros du i®’’ août 1928, pages 121 et suivantes et du i 5 octobre 
1928, pages 881 et suivantes, nous avons publié la liste des m ar
chandises passibles du « coefficient norm al », telle q u ’elle résulte 
des arrêtés du 7 ju ille t 1928, publié au Dziennik Ustaw du 12 ju i l
let 1928 et du i 5 septembre 1928, publié au Dziennik Ustaw du 
22 septembre 1928.

Nous rappelons que, dans la Pologne  du x5 août 1928, nous avons



publié la liste des m archandises exonérées de tout droit de douane, 
et de celles qui acquittent la taxe norm ale de douane avec un coef
ficient de m ajoration  égal à 2 % , à i o % , à 2 o % o u  bien encore à 
33 i /3  %  du « coefficient norm al ».

Toutes les autres m archandises, autres que celles précédemm ent 
visées, sont passibles, aux term es de l ’arrêté précité du 3 octobre 
1923. du  coefficient de m ajoration  60.000.

*
* *

Un arrêté du m inistre du Trésor et du  m inistre de l ’Industrie et 
du Com m erce, en date du 3o août 1928, publié au Dziennik Ustaw 
du  5 octobre igaS , institue un  droit de sortie applicable au son d ’orge 
et en fixe le m ontant à 60 %  du bénéfice de rexportateur.

D ’autre part, un arrêté du 29 septem bre 1928, publié au Dziennik  
Ustaw du 10 octobre 1928, établit un  droit de sortie sur les bois 
feuillus non ouvrés ci-après énum érés : fascines, copeaux, bûches, 
fagots, rondins et perches, troncs et blocs (n° 58 , par. i a, b, c du 
tarif douanier polonais).

Ce droit de sortie est fixé à 4o %  du bénéfice de l ’exportateur.
Nous rappelons que le  Gouvernem ent polonais a d éjà  prévu des 

droits de sortie sur les m archandises suivantes : œ ufs; oies; sucre; 
bois de conifère non ouvré et trem ble non ouvré; m illet, sarrasin; 
haricots; volailles.

III. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

Le r e n d e m e n t  d e s  i m p ô t s  e n  P o l o g n e  ( i ) .

Le Trésor polonais a encaissé, en 1922, au titre des impôts directs 
et indirects, des m onopoles et des taxes douanières, 385.548 m illions 
de m arks polonais, soit 5o,a %  de plus que les évaluations budgé
taires.

Ce total se décompose de la  m anière suivante par grandes catégo
ries d ’impôts ou de taxes.

Désignation Somme perçue en 1922 0 /0  en plus (+) ou
(en millions de marks polonais) en moins (—) des

évaluations budgétaires
Impôts directs.................. 121.886,9 + 4 ,o
Impôts indirects  i 4 3 .2 3 5 , i  + 94,6
Taxes de douane  34 .697 ,4 + 16,7
M onopoles.......................    44.497,5 + 65,5
Taxes et im pôts sur les

transactions...................  89.740,0 -f- 890,6
Taxes d ’e x p o r ta t io n ... .  1.491,1 + 49,1

(i) Voir, dans la Pologne du i®*" juin 1922, pages 627 et suivantes, notre note sur 
les revenus de l’Etat polonais en igai.



La som m e totale perçue en plus des évaluations budgétaires res
sort, pour l ’ensem ble des impôts précédem m ent énum érés, à 
1 2 8 . 7 8 5 , 8  m illions de m arks polonais, dont 6 9 . 6 3 5 , 5  m illions de 
marks polonais pour les impôts indirects, 8 1 . 6 3 9 , 8  m illions de 
m arks polonais pour les taxes et les impôts sur les transactions, 
1 7 . 6 1 2 , 5  m illions de m arks polonais pour les m onopoles, 4 . 7 0 8 , 5  

m illions de m arks polonais pour les impôts directs, 4 . 6 9 7 , 4  m il
lions de m arks polonais pour les taxes,, douanières, 491,1 m illions 
de m arks polonais pour les taxes d ’exportation.

Mais ces résultats, qui pourraient apparaître très satisfaisants au pre
m ier exam en superficiel, sont m oins favorables, si l ’on tient com pte 
de la baisse grandissante du mark polonais au cours de l ’année 
1922 et des prem iers m ois de l ’annéei 1928 : calculées non plus en 
marks polonais, mais en francs suisses, c ’est-à-dire en une m onnaie 
d ’une relative stabilité, les recettes du Trésor polonais n ’excèdent 
m alheureusem ent les prévisions budgétaires, mais bien au contraire 
donnent des m oins-values notables : La com paraison des prem iers 
semestres des années 1922 et 1928 vérifiera cette rem arque.

Au cours du prem ier semeistre 1922, le Trésor polonais a encaissé 
146.854  m illions de m arks polonais ; au cours du prem ier semes
tre 1928, 1.016.946 m illions de m arks polonais ; en d ’autres terme®, 
si on ram ène à 100 le chiffre de 1922, les recettes et impôts de toute 
catégorie p n t fourni, en 1928, 692.

Am élioration apparente : car, chiffi'és en francs suisses, les im 
pôts ont fourni, pour chacune des deux périodes considérées, 191,7 
et 1 1 0 , 4  m illions de francs suisses ; par rapport à 1922, leur rende
ment n'a donc été que de 67,60 %.

Les différentes catégories se présentent très inégalem ent, dans
cette com paraison des prem iers semestres de 1922 et 1928 : c ’est
ce que dém ontrent les tableaux suivants, qui indiquent les recettes
du Trésor polonais, le prem ier en m arks polonais, le second
francs suisses.

Désignation Recettes (en millions 
de marks polonais)

Rapport 0 /O du 
!'='■ semestre 1923 

au !«'■ semestre 1922
Impôts directs 1922. . . . 68.722 100

—  1928----- 156.444 227,6 '
Impôts indirects 19 2 2 .. 40.972 100

—  19 2 8 .. 880.128 927-8
Taxes de douane 1922.. 9.725 100

—  19 2 8 ... 188.943 194,3
Monopoles 1922............. 17.084 100

— • 1928............. I 21 .421 711
Taxes et impôts sur les

transactions 1 9 2 2 .. .  . 9-989 100
—  1 9 2 8 .. . . 154.886 1 .545

Taxes d’exportation 1922 862 100
“  1923 16.624 4.812



Com m e nous l ’avons précédem m ent noté, le tableau ci-après 
énonce les recettcs^ en francs suisses.

Désignation

Impôts directs 1 9 2 2 . . . .
—  1 9 2 3 . . . .  

Impôts indirects 19 2 2 ..
1 9 2 3 . .

Taxes de douane 19 2 2 ..
  I9v23 . .

Monopoles 1922................

—  1 9 2 3 ...................................

Taxes et im pôts sur les 
transactions 1922. . . .

1923. . .  

Taxes d ’exportat. 1922.
—  1 9 2 3 . . . .

Recettes (en millions Rapport 0 /O du
de francs-suisses) le-- semestre 1923

au 1®' semestre 1922

8 7 , 3 8 100

t 8 , i i 2 0 ,7

5 4 ,1 0 10 0

4 r . i 6 7 6 , 1

i 3 , i 6 100

i 9>69 1 4 9 , 6  .

23,3 100

i 3 ,7 5 8 ,8

i3 ,  i5 100

1 6 ,5 i 125 ,6
0 ,5 9 1 0 0

1 , 2 7 2 i 5 ,2 5

Il faut signaler q u ’en ce qui concerne notam m ent les impôts di
rects, un sérieux effort fiscal a été abordé, au cours de l ’année 1923 ; 
la jiriacipale de ses m anifestations consiste dans l ’ im pôt sur la 
fortune, dont nous rapportons plus loin les dispositions essentiel
les.

Nous com plétons ces renseignem ents par Ténimiération des diffé
rentes recettes du Trésor polonais au cours de l ’année 1922 tout 
entière : ce tableau perm eltra tout au m oins d ’apprécier l ’apport re
latif de chacun des revenus actuels de TEtat Polonais.

Désignation

Impôts directs :

Impôt fo n cier...........................................
Impôt sur les b âtim en ts......................
Im pôt in d u striel........................................
Impôt sur les coffres-forts de dépôts.
Im pôt sur le revenu...............................
Impôt sur les capitaux et les rentes. . .
Arrérages des impôts ab o lis ................
Intérêts, amendes, e tc ..............................
Contribution extraordinaire..................
Impôts sur les bénéfices de g u e r r e .. .

Total ........... ............................

Recettes de l’année 1922 
(en millions de marks polonais)

4 .463.1
1.208.2 

16.259,9
2 ,6

16.006,8
802,7

2 . 4 5 2 , 9

4 . 6 0 7 , 1

7 4 . 8 7 3 , 3

1 . 2 1 0 . 3

1 2 1 . 8 8 6 , 9



Impôts indirects :

Désignation Recettes de l’année 1922
(en millions de marks polonais)

Im pôt su r l ’a lco o l et sur l ’eau-d e-vie.. 8 1.76 9 ,4
Im p ô t su r le v i n ......................  691,2
Im pôt su r la  b iè r e ...........................   2 .0 71,5
Im p ô t su r  lei s u c r e ........................................ 4 2 .718 ,6
Im pôt su r le le v a in .....................................
Im p ô t su r le c h a rb o n .................................. 1.494,9
Im p ô t sur le p é tr o le .................................... 5 .9 78 ,1
Im p ô t sur les a l lu m e t t e s .......................... i . 5 i 8,6
A utres im p ô ts in d ire c ts .............................  5 .70 2 ,1
A m en d es.  ..................    i .  i 8 i ^3

T o ta l.......................... i 43 . 285,1

Taxes de douane ...................................   84.697,4

Monopoles :

T a b a c ....................................   84 .866,4
S e l............................................................................  9 .8 11 ,6
L o te rie .............................................   8 19 ,5

T o ta l.........................  44.4 9 7,5

Taxes et impôts sur les transactions :
Im p ô t su r les su cce ssio n s..................   1.620,0
Im p ô t su r les d o n a tio n s .........................   545,7
T axe su r les a ssu ra n ce s......................... 869,4
T axe su r les lettres de c h a n g e .................  4 .672,0
T axe su r les o b jets  de lu x e . 896,4
Im pôt su r les tran sactio n s en b o u rse . . 712 ,6
Im pôt sur le t r a n s p o r t ........ 890,2
V ente des t im b r e s   ........................  7 .8 78 ,1
T axe sur com ptes à a c q u it te r .................  8 .9 71 ,4
A utres tax e s  .......................................... 18 .260,1
In térêts, am en des, e t c ................. ..............  584 , i

T otal ........................................................ 89.7^0,0

Taxes d ’exportation : 1 .4 9 1 ,1

L ’im po t  su r  l a  fo r t u n e  en  P ologne,

Le Dziennik Ustaw du 26 septembre 1928 a publié 
II  août Ï'928, relative à l ’im pôt sur la fortune (podatek m

la loi du 
m ajatkow y),

auquel nous avons déjà fait allusion dans la Pologne  du i®̂ octobre 
1928, page 825 et du i'®̂ septem bre 1928, page 212.



L ’article prem ier stipule que, dans le dessein d ’am éliorer le Tré
sor de la R épublique Polonaise, il sera perçu, pendant trois ans, du 
com m encem ent de 1924 à la fin de .1926, en six termes d ’un semes
tre chacun, un im pôt unique, dont le m ontant global sera, pour 
l ’ensem ble du territoire polonais, d ’un m illiard  de francs-or.

L ’article 2 énum ère les personnes, qui sont astreintes au paie
m ent de cet im pôt :

1“ Les personnes physiques, qui possèdent leur dom icile sur le 
territoire de la République Polonaise, ou celles qui ont résidé sur 
ce territoire pendant plus d ’une année, paient l ’im pôt pour l ’en
semble de leur fortune ;

2° Les personnes physiques, quel que soit le lieu de leur dom icile, 
paient l ’im pôt pour le m ontant de la valeur ;

à) Des im m eubles, qui se trouvent sur le territoire polonais, et 
des créances hypothécaires, afférentes à ces im m eubles ;

b) Du capital, qui assure l ’exploitation oui le fonctionnem ent 
d ’une propriété agricole ou forestière, d ’une m ine, d ’une entreprise 
industrielle ou com m erciale ;

3° Les personnes m orales, qui ont leur siège social sur le ter
ritoire de la République Polonaise, acquittent l ’im pôt sur toute leur 
fortune ; quant aux autres, elles ne sont astreintes au paiem ent de 
l ’im pôt que pour la partie de leur fortune fixée en territoire polo
nais.

Dans le calcul de la fortune des personnes physiques et m orales, 
précédem m ent énoncées aux paragraphes i et 3 , on ne tient pas 
com pte de la valeur des im m eubles, situés hors du territoire polo
nais, ainsi que des capitaux, destinés à assurer la m arche des exploi
tations agricoles ou forestières, des entreiprises com m erciales ou in 
dustrielles, sous réserve toutefois que ces biens soient soumis, dans 
le pays intéressé, à l ’im pôt de m êm e nature et que cet Etat applique 
une exacte réciprocité à l ’égard des biens, en territoire polonais. Si 
l ’im pôt perçu en pays étranger est inférieur à celui prévu par la loi 
du 26 septembre 1923, l ’exonération de l ’im pôt ne vaut que pour la 
portion de fortune, assujettie à l ’im pôt étranger.

De toute façon, quelle que soit l ’im portance de l ’im pôt étranger, 
les biens m obiliers et im m obiliers des Polonais (personnes p h y
siques et m orales, successions vacantes et non encore prises en pos
session) acquis ou placés à l ’étranger, après 1918, sont soumis, sans 
aucune restriction, aux stipulations de la nouvelle loi.

Les catégories suivantes sont exonérées ratione personæ  de l ’im 
pôt sur la fortune (article 3) ;

1° L ’Etat et autres services publics, pour l ’ensem ble de leurs 
biens ;

2° Les coopératives constituées pour la construction de locaux 
d ’habitation, ainsi que les coopératives de consom m ation, subven
tionnées par l ’Etat ;

3° Les groupem ents professionnels d ’ouvriers et d ’em ployés, qui 
ne s’occupent pas de transactions com m erciales ;



4° Les personnes, dont la fortune ne dépasse pas S.ooo francs-or ;
5° Les propriétaires des superficies forestières, pour les étendues 

astreintes au paiem ent de la (( danina » forestière, en exécution de 
la loi du 6 ju ille t 1928 ; ainsi que les propriétaires de pâte de bois, 
déjà assujettis à l ’im pôt dans les conditions de la loi précitée.

D ’autre part, les biens suivants ne sei'ont pas pris en considéra
tion pour le calcul de l ’ im pôt sur la fortune ;

1“ Les bibliothèques, collections scientifiques, sans considéra
tion de leur valeur ; les m eubles, les habits, les ustensiles dom esti
ques, à l ’usage personnel des assujettis et de leurs fam illes, ju sq u ’à
5.000 francs-or ;

2° Les terres attribuées aux soldats en exécution de la loi du 
17 décem bre 1920 ; les fermes des colons, sur les territoires de 
l ’Est, acquises conform ém ent aux dispositions de la loi sur la ré
form e agraire, ju sq u ’à concurrence de 20 hectares de la terre ac
quise, à ct>ndition que l ’assujetti ne possède en cette terre aucun bâti
ment, et, d ’une m anière générale, aucune autre fortune im m obi
lière ;

3° Les em prunts de l ’Etat polonais ;
4 ° Les fortunes ou leurs parties, qui sont directem ent utilisées 

pour le culte religieux, ou bien encore qui reçoivent une destination 
scientifique, ou une affectation de bienfaisance ou d ’hygiène ; il en 
est de m êm e des fortunes ou de leurs parties, dont les revenus sont 
em ployés de m anière perm anente aiix buts précédemm ent m ention
nés ;

5° Les im m eubles nouvellem ent construits dans les villes et visés 
par l ’article prem ier de la loi du 22 septembre 1922 ;

6° Les exploitations rurales, situées sur les territoires de l ’Est, 
dont la superficie ne dépasse pas i 5 hectares, dont les bâtim ents ont 
été détruits par la guerre et dont le propriétaire ne possédait pas, 
au I®'' ju ille t 1928, de local d ’habitation ;

7° Les représentants accrédités des Etats étrangers auprès du Gou
vernem ent polonais, ainsi que les em ployés les accom pagnant et 
autres personnes à leur service, à condition que ces représentants 
et ce personnel soient étrangers, et sous réserve de la réciprocité.

L ’article 5 déterm ine l ’ob jet de l ’im pôt sur la fortune : c ’est toute 
la fortune m obilière et im m obilière de la personne m orale ou p h y 
sique assujettie, dans les conditions fixées à l ’article 2 : il est fait 
déduction des dettes et des charges, au ju ille t 1928.

Au cas oii, conform ém ent aux articles 2 et 8, une partie seule
m ent de la fortune est soum ise à l ’im pôt, ou ne défalque que les 
dettes et les charges afférentes à cette portion, et qui concernent 
son acquisition ou son am élioration.

L ’article 6 précise que, dans le calcul de la fortune de chef de 
fam ille, on com pte les biens des personnes qui vivent avec lui.

En outre, les actions ou parts d ’intérêts des sociétés ou com pa
gnies diverses ne sont pas comprises dans la fortune de leurs déten
teurs ou i^ropriétaires : leur valeur intervient déjà dans le décompte 
(Je la fortune des sociétés ou com pagnies intéressées.



Aux termes de l ’article 7, la valeur des biens est fixée selon leur 
prix m oyen courant au ju ille t 1928 ; cette valeur est exprim ée 
en m arks polonais et transform ée en francs-or, au taux de 20.000 
m arks polonais pour i franc-or.

On déterm ine de la m êm e m anière l ’im portance des dettes et des 
charges à déduire.

La somme totale à percevoir, un m illiard  de francs-or, com m e il 
est dit à l ’article i®'’, est répartie de la m anière suivante par l ’arti
cle 8 :

1° 5oo m illions de francs-or pour l ’agriculture! et les forêts, à 
l ’exception des exploitations qui sont classées, aux termes de la loi 
du i 4 m ai 1928, dans les catégories industrielles ;

2° 875 m illions de francs-or, pour les entreprises industrielles et 
com m erciales, qui sont classées, par application de la loi du i 4 m ai 
1928, dans les catégories industrielles I à V  ou dans les catégories 
com m erciales I et II ;

8° 125 m llions de francs-or, pour toutes autres professions non 
com prises ci-dessus.

L ’article 9 donne le tableau suivant, qui indique le m ontant de 
l ’im pôt selon le ch iffre de la fortune.

Classes Valeur de la fortune en francs-or Valeur de 
l’impôt en 0 /O

I 8.000 à 4 .5oo 1,2

2 4 .5oo à 6.000 1,4
3 6.000 à 7.500 1,6

4 7 -5oo à 10.000 1,8

5 10.000 à i 2 .5oo 2

6 i 2 .5oo à i 5 .ooo 2,2

7 i 5 .ooo à 25.000 2,4
8 25.000 à 85.000 2,6

9 85.000 à 45.000 2,8

10 45 .000 à 60.000 8

11 60.000 à 75.000 8,2

12 70.000 à 90.000 8,4
i 3 90.000 à 1 20.000 8,6

i 4 120.000 à i 5o .o o o 3,8
i 5 i 5o.ooo à 180.000 4
16 180.000 à 24o.ooo 4,25

17 24o.ooo à 800.Ooo 4,5
18 800.000 à 860.000 4,75

19 860.000 à 480.000 5

20 480.000 à 600.000 5,25
21 600.000 à 800.000 5,5
22 800.000 à 1 .000.000 5,75

28 i'.000.000 à i . 5oo.ooo 6

24 i . 5oo.ooo à 2.000.000 6,5



Classes V a leu r  de  la  fo r tu n e  e n  f r a n c s -o r  V a le u r  de
l’impôt en 0/0

25 2.000.000 à 3 .000.000  7
26 3.000.000 à 4.000.000 7,5
27 4 .000.000 à 6.000.000 8
28 6.000.000 à 8.000.000 8,5
29 8.000.000 à 10.000.000 9
30 10.000.000 à 12.000.000 10
3 i' 12.000.000 à i 4 .000.000 II
32 i 4 .000.000 à 16.000.000 12
33 16.000.000 et au-dessus i 3

L ’im pôt, ca lcu lé  selon le  barèm e prédédent, sera payable en six 
tranches, d ’un semestre chacune.

Si l ’évaluation de l ’im pôt ne donne pas, pour chaque catégorie, 
les chiffres prescrits par l ’article 8, il sera ajouté au pourcentage 
de chacune des classes ci-dessus énum érées, et à partir de la 5® seule
ment, un pourcentage, qui perm ette d ’obtenir la contribution néces
saire ; dans le cas où le contingent excéderait les lim ites prévues, 
il serait procédé pour chacune des classes à un dégrèvem ent pro
portionnel.

Les autres dispositions de la loi du 11 août 1923 contiennent les 
modalités d ’application des principes généraux, dont nous avons cru 
intéressant de fixer les traits essentiels.

IV. —  POPULATION

L a  p o p u l a t i o n  d e s  w o j e w o d i e s  d e  B i a ł y s t o k  e t  d e  L u b l i n .

Nous avons précédem m ent donné des inform ations détaillées sur 
la répartition confessionnelle et nationale de la population de la 
ville de Varsovie (La Pologne  du i®̂ ju ille t  1928, pages 36 et 37), 
des territoires de l ’Est polonais, c ’est-à-dire des w ojew odies de W o l
hynie, de Polesie, de Nowogrodek, ainsi qije des quatre districts du 
territoire de W iln o  (La Pologne  du i 5 avril 1928, pages 434 et sui
vantes), enfin de la « Petite-Pologne » orientale, c ’est-à-dire de la 
ville  de Lw ow , des wojewodies de Lw ow , de Stanisław ów  et de T ar
nopol (La Pologne  du i®̂ septem bre 1928, pages 228 et suivantes).

Nous donnons ci-après les mêmes renseignem ents, d ’après une 
note publiée p ar l ’Office Central de Statistique de la République po
lonaise dans le Monitor Polski  du 17 août 1928.

Au 3o septembre 19 2 1, date du recensem ent général en Pologne, 
la population de la w ojew odie de B iałystok s ’élevait à 1.803.487 per
sonnes, dont 622.882 hommes et 6 8 1 .io 5 fem m es, soit respective
m ent 47,75 %  et 52,25 %  de la population globale.

La répartition par confession de la population de la w ojew odie 
de Białystok donne les résultats suivants ;



Confessions Nombre 0 /0  de la
population totale 
de la wojewodie

C ath o liq u e s-ro m a in s.................................  891.071 68,36
Catholiques-g-recs ......................................  193 .464 i 4,84
P ro te sta n ts ........................   13.876 1,07

Chrétiens d ’autres c o n fe ss io n s.............  7.847 0,61

Israélites ..........................................* ..........  193.326 i 4,83
Autres confessions non chrétiennes . . . .  55o o,o4
Confession in c o n n u e ................................. 3 .3o3 0,26

Le tableau ci-après relève les effectifs des diverses nationalités de 
la w ojew odie de Białystok :

Nationalités Nombre 0/0 de la
population totale 
de la wojewodie

P o lo n a is . . .................... -ü ,. • • •, 1.001.781 76,86
Blanc-Russiens •................................  108.066 . 8,29

R u th è n e s ................... . . .a a : ............  6.882 0,47
Russes   ...........................................  10.680 0,82

Lithuaniens ...................................... 7.534  o ,58
Allem ands ......................................  4.099 o ,3 i

Ju ifs ...................................................  i 63 . io 3 12 ,5 i

Autres n a tio n a lité s .....................   3 i i  0,02

Nationalité inconnue . . . . . . a r . ü  1.781 o , i 4

La population de la w ojew odie de L u blin  est beaucoup plus im 
portante que celle de la w ojew odie de B iałystok : 2.087.196 person
nes, dont i.oo3.243 hom m es et i .o 83 .g53 fem m es, soit 48,07 %  et 
51,93 %  de la  population totale.

Au point de vue confessionnel, la population de la w ojew odie de 
L ublin  se répartit com m e il est indiqué ci-après :

Confessions Nombre 0/0 de la
population totale 
de la wojewodie

Catholiques-rom ains ............................  1 .617.16 9  77,48

Catholiques-grecs .................................. i 5o . i 74 7,19

Protestants ............................................... 17*911 0,86
Chrétiens d ’autres c o n fe ss io n s   11.598 o ,56
Israélites ....................................................  286.782 * 18,74
Autres confessions non chrétiennes . .  102 0,00

Confession in c o n n u e .............................. 3 .46o 0,17

D ’autre part, la w ojew odie de L üblin  com prend les effectifs natio
n aux ci-dessous énum érés :



1.7 8 2 .15 7 85,39
2 . 2'6o 0 ,11

57.888 2,75
6.387 o ,3o

68 0,00
10 .912 0,52

2 26.211 10,84
278 0,01

1.590 0,08

N ationaM tés N o m b re  0 /0  de  la
p o p u la tio n  to ta le  
de  la  wojevvodie

Polonais ..........................................
Blanc-Russiens ......... ....................
Ruthènes ........................................
R u s s e s .............................................
Lithuaniens ..................................
A lle m a n d s .............................................
Juifs ...............................................
Autres nationalités .....................
Nationalité in c o n n u e ..................

L a po p u l a t io n  de l a  F r a n ce  en 1922.

Le tableau suivant donne la statistique détaillée du m ouvem ent 
de la population de la Francfe pendant ran n ée 1922 et com pare ces 
résultats avec ceux des années J921, 1920 et 1918.

E x c é d e n t
A n n é e s  N a i s s a n c e s  Déct^s de n a iss a n ce s

1922 .............  759.840 . _ . .689.267 70.579
1921 .............  810.396 696.373 117.023
1920 ..............  8 3 4 -4 i i  674.621 159.790
1913 .............  790.355 ‘ 73 i .'4’4’i 58.914

D ’une m anière générale, 1922 a fourni des résultats m oins sa
tisfaisants que ceux des deux années précédentes, surtout en ce qui 
concerne la natalité. Il n ’est pas surprenant, en effet, que le nom bre 
des m ariages, exceptionnellem ent' élevé en 1920 (628.869), se soit 
progressivem ent abaissé en 1921 (456 .221) et 1922 (388.220), tout 
en restant, d ’ailileurs, encore trèis supérieur au chiffre (812.086) 
de 1918. D ’autre part, le nom bre des décès-(689.267), légèrem ent 
plus faible q u ’en 1921 (696.878), n ’est pas très supérieur à celui 
de 1920 (674.621). Mais on constate une nouvelle dim inution de 
53 .55o unités sur le nom bre des naissances, plus im portante encore 
que celle enregistrée de 1920 à 1921 qui était de 21.000 environ. 
Ainsi, le nom bre des enfants déclarés vivants en 1922, 760.000 en 
nombre rond, Qst inférieur de 80.000 unités à celui de 1918 :
790.000 dans les 90 départem ents actuels.

L ’examen des nombres relatifs rapportés à la population conduit 
naturellem ent à des résultats analogues. La proportion des nou
veaux m ariés est de 195 pour 10.000 habitants, au lieu  de 288 en 
1921 et de 3 i 8 en 1920. La proportion des enfants nés vivants 
tombe de 218 en 1920 à 207 en 1921 et à 194 seulement en 1922, 
c ’est-à-dire ju sq u ’au niveau d ’avant la guerre : 191 en 1918. La 
proportion des décès, après avoir augm enté de 172 à 177 pour
10.000 habitants de 1920 à 1921, revient à 176 pour 10.000 h ab i
tants en 1922, comme en 1918.

En résum é, par rapport à 1921, on a constaté en 1922 une forte 
dim inution de la nuptialité et de la natalité et un très léger abais
sement de la m ortalité.

Cependant, l ’excédent des naissances constaté en 1922 demeure 
encore légèrem ent plus élevé que celui de la m oyenne 1901-1913,



En 1922, l ’excédent des naissances a été de 13.526 dans les trois 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, et de 
57.053 dans l ’ensemble des 87 autres départements; pour ces der
niers, l ’excédent annuel m oyen n ’était que de /io.ooo environ de 
1901 à 1913.

En 1922, on a constaté des excédents de naissances dans 56 dépar
tements, au lieu de 67 en 1921 et 78 en 1920; et un excédent de 
décès dans 3  ̂ départements au lieu de 28 en 1921 et de 17 seulem ent 
en 1920. Dans 12 départements : Alpes-M aritimes, Charente, Cha- 
rente-Inférieure, Eure, Gard, Gironde, Ille-et-Vilaine, Indre-et- 
Loire, Isère, Manche, Rhône, Haute-Saône, qui avaient fourni plus 
de naissances que de décès en 1921, la balance a chan gé de sens en 
1922. Par contre, dans le départem ent de l ’Aube, où l ’on avait 
enregistré plus de décès que de naissances en 1921, le nom bre des 
naissances a dépassé de 25 celui des décès en 1922.

C ’est naturellem ent dans les départements très peuplés que les 
excédents de naissances atteignent les valeurs absolues les plus 
élevées ; Nord, i 2 .2/i4 ; Pas-de-Calais, 11.252; Seine, 6./jo2; Moselle, 
6 .323 ; Finistère, 6.285; Bas-Rhin, 4 -5oo; Seine-Inférieure, 3.9^7; 
Aisne, 3 .685 ; M orbihan, 2.728; Haut-Rhin, 2.708; Meurthe-et-Mo- 
selle, 2./^9i; pour tous sauf pour le Pas-de-Calais, les excédents 
sont plus faibles que ceux de .1921 et de 1920.

Parm i les 3/i départements à excédent de décès, ceux où cet excé
dent, rapporté au nom bre des habitants recensés en 1921, atteint 
les valeurs les plus élevées, se rangent dans l ’ordre ci-après : Gers, 
60 pour^io.ooo habitants; Lot, 55 ; Yonne, 45 ; Haute-Garonne, 42; 
Lot-et-Garonne, 87; Tarn-et-Garonne, 82; Basses-Alpes, 81; Nièvre, 
80; Orne, Vaucluse, 29; A riège, Var, 28; Hautes-Pyrénées, 24.

L ’année 1922 n ’a apporté aucun changem ent notable dans la ré
partition, par région, des excédents de naissances ou de décès; 
com m e en 1921, et de même que dans les années d ’avant-guerre, 
les départem ents où la natalité l ’em porte fortem ent sur la m orta
lité sont ceux des frontières du nord et du nord-est, de la Bretagne, 
de la Vendée, du Lim ousin, la Corse. Les départements des vallées de 
la Garonne et du Rhône, ceux du Bourbonnais, du Nivernais, de la 
B ourgogne enregistrent, au 'oontraire, plus de décès que de naissances.

La situation dém ographique de la France, plus m auvaise que 
celle des deux années précédentes, un peu m eilleure que celle des 
années précédant im m édiatem ent la guerre, demeure toujours peu 
favorable par rapport à celle des autres nations.

C ’est ainsi q u ’alors que la population française augm entait en 
1922 de 70.579 unités seulement, celle de l ’ Angleterre s ’accroissait 
de 298.358 et celle des Pays-Bas de i o i . 38g. Pour les autres pays, 
on ne connaît pas encore les chiffres de 1922; m ais, en 1921, alors 
que la population de la France n ’augm entait que de 117.028, celle 
de l ’A llem agne s ’accroissait de 661.128, celle de l ’Angleterre de 
890.416, celle de la B elgique de 62.865, celle de l ’Espagne de 
192.746, celle de l ’Italie de 461.018, celle des Pays-Bas de 112.546, 
celle de la Suède de 5 8 . 810. A. M e r l o t .



LA VIE INTELLECTUELLE

L e r e t o u r  a  l a  P o l o g n e  d e  s e s  r i c h e s s e s  c u l t u r e l l e s .

A plusieurs reprises, nous avons entretenu les lecteurs de notre 
Revue de la question du retour à la Pologne des richesses culturel
les qui lui avaient été enlevées, après son dém em brem ent. Nous 
avons énum éré les nom breuses bibliothèques, archives et collec
tions qui avaient été transportées de P ologn e sur les bords de la 
Néva où elles étaient devenues la base, et le plus bel ornem ent des 
musées et des bibliothèques publiques dont, à juste titre, s’enor
gueillissait la capitale des tsars.

Lors du Traité de Riga, les bolcheviks, faisant m ontre d ’im partia
lité, s’engagèrent à restituer à la Pologne les richesses culturel
les dont s ’étaient emparées les autorités tsaristes. Des clauses sti
pulant ce retour furent insérées dans le Traité et une commission 
de savants polonais, spécialem ent déléguée à cet effet, partit pour 
Moscou et Pétrograd afin d ’expertiser et sélectionner sur place 
l ’im m ense patrim oine intellectuel et culturel dont le retour à la 
Pologne avait en principe été décidé.

Mais la réalisation des clauses du Traité concernant ces richesses 
culturelles apparut hérissée de difficultés sans nom bre. D ’une part, 
les autorités bolchevistes firent preuve d ’une m auvaise volonté m a
nifeste et soulevèrent des objections m ultiples qui nécessitèrent un 
lon g échange de vues entre les gouvernem ents de Varsovie et de 
Moscou. D ’autre part, il se produisit parm i les savants russes un 
m ouvem ent nettem ent hostile au retour à la Pologne des richesses 
culturelles en question. Ce m ouvem ent est d ’ailleurs la preuve la 
plus éloquente de leurs im portance et de leur grande valeur.

Désireux de conserver dans leurs bibliothèques et dans leurs 
musées les précieux m anuscrits et les inestim ables œuvres d ’art qui, 
à partir de ia fin du xvnï® siècle, avaient été apportées de Pologn e à ■ 
Pétrograd, les savants russes engagèrent avec la com m ission d ’ex
perts polonaise une controverse tortueuse qui tendait à dém ontrer 
que beaucoup de ces collections, d ’une valeur énorm e, n ’avaient 
pas de rapport direct avec la P ologne et que, par conséquent, elles 
pouvaient faire aussi bien partie des musées et des bibliothèques 
russes que de ceux de Varsovie.

Une lutte sourde, pleine d ’em bûches et de véritables ruses de 
guerre, dure, depuis bientôt deux ans, entre les représentants de 
la science russe et les délégués polonais. Dans une série d ’articles 
q u ’il vient de publier dans la Rzeczpospolita, le professeur Kons
tanty Michalski  de l ’U niversité de Cracovie qui rentre de Russie, 
où il fait partie de la com m ission d ’experts polonaise, rend com pte 
des différentes péripéties de cette lutte qui m enace de se prolonger 
à l ’infini et de frustrer la P ologne d ’une grande partie des richesses 
culturelles auxquelles elle a un droit incontestable et dont le re
tour lui était assuré par le Traité de Riga.

Des facteurs inattendus interviennent dans les différentes péripé



ties de cette lutte, vraim ent épique, où les deux parties rivalisent 
d ’ardeur et d ’ingéniosité dans la défense de leurs argum ents. Ainsi 
le fait q u ’un des experts russes, le professeur Loubavsky,  est un des 
fonctionnaires préposés à la conservation et au classement des im 
portantes archives de l ’ancien Grand-Duché de Lithuanie, archives 
dont la m ajeure partie des pièces est rédigée en langue polonaise et 
a trait à des territoires qui constituent actuellem ent la partie inté
grante de l ’Etat Polonais, ce fait, à lui seul, a suffi, pour que la 
com m ission des experts russes opposât un veto form el au retour à la 
Pologne de ces im portantes archives.

Les délégués polonais emvisage.aient, à la rigueur, la possibilité 
de laisser à la Russie les archives de V olhynie qui faissaient partie 
des archives de l ’ancien Grand-Duché de Lithuanie. Cette solution 
paraissait plausible, étant donné que, sous le nom  de Volhynie, était 
com prise, à cette époque, égalem ent l ’U kraine qui ne fait pas par
tie de l ’Etat Polonais. Or, le veto opposé par les experts russes s’étend 
à toutes les archives de l ’ancien Grand-Duché de Lithuanie, sans 
distinction. Les représentants polonais protestent énergiquem ent 
contre ce refus qui lèse sérieusement les intérêts culturels de la Po- 
Pologne.

Le professeur Michalski  fait, à juste raison, rem arquer que la ten
dance manifestée par Tes experts russes à retenir injustem ent les 
produits les plus précieulx de l ’effort intellectuel polonais ne peut 
que contribuer à onvcnim er les rapports entre les peuples russe et 
polonais.

Toutefois, en dépit de ces difficultés sans nom bre, les efforts des 
délégués polonais n ’ont pas été infructueux.

Le professeur Michalski  énum ère les rif'besses culturelles qui ont 
déjà fait retour à la P ologne. Ainsi, la délégation polonaise a pu, 
sans trop de difficultés, obtenir le retour des archives de l ’ancien 
secrétariat d ’Etat du Royaum e de Pologne. M algré des conditions 
déplorables, forcé de travailler l ’h iver dans un local qui, depuis 
sept ans, n ’avait pas été chauffé, le D'' Witold Suchodolski,  un des 
fonctionnaires supérieurs des archives d ’Etat à Varsovie, réussit à 
réceptionner tout l ’im m ense m atériel des archives de l ’ancien se
crétariat d ’Etat, dans une période relativem ent courte. Com m encé 
le 20 m ars de l ’année courante, son travail était term iné vers la 
m i-ju illet. Les résultats de ce travail sont im portants. Au m om ent, 
où le professeur Michalski  quittait Pétrograd, près de 200 énormes 
caisses rem plies de différents docum ents attendaient d ’être expé
diées en Pologne.

Il n ’a pas été aussi facile aux experts polonais d ’obtenir le retour 
üe la rem arquable collection de gravures du dernier roi de Pologne, 
Stanislas-Auguste, de celle de Stanislas Potocki,  et enfin de la col
lection de gra\"ures constituée par le Gouvernem ent polonais entre 
les années 1817 et i 83 i .  Ces trois collections furent en i 832 trans
portées à Saint-Pétersbourg, com m e butin de guerre, et confiées à 
l ’ancienne Académ ie des Beaux-Arts transform ée actuellem ent, par



décreit du Soviet des Commissaires du Peuple, en Ateliers Artistiques 
de l ’Etat. Les délégués polonais avaient beau dém ontrer que 90 %  
des collections de l ’ancienne Académ ie des Beaux-Arts étaient de p ro
venance polonaise, que les inestim ables trésors artistiques transpor
tés de P ologn e étaient près d ’un siècle restés sans aucune utilisa
tion, q u ’enfin le dernier décret du soviet des Com m issaires du Peu
ple avait brisé l ’ensem ble apparent que constituaient les collec
tions de gravures de l ’ancienne Académ ie des Beaux-Arts et que les 
collections polonaises se trouvaient, de ce fait, mises à l ’écart et pro
pres à être à tout instant renvoyées en Pologne, le m archandage 
durait sans fin. Ce n ’est que vers la fin d ’octobre 1922 que M. Voï- 
kov, le président de la délégation russo-ukrainienne, signa une déci
sion livran t au Gouvernem ent polonais les collections de gravures 
qui lui avaient été enlevées il y a quatre-vingt-dix ans. Toute
fois, en dépit de cette décision, il fa llu t attendre encore près de 
six mois avant que les experts polonais, M. Emile Wierzbicki  
et Mme Jadwiga Chrzonszczewska,  pussent être admis à l ’examen 
détaillé des gravures et dessins qui devaient faire retour à la Polo
gne.

L ’ensemble de cette im portante collection dont fait égalem ent 
partie la collection du' prince E. Sapieha enlevée en i 83 i à 
Dereczyn, contient p>rès de 1 10.000 gravures et dessins. La 
m oitié, soit 55 .000 gravures et dessins, est contonuei dans des car
tons dont le nom bre a été évalué par les experts polonais à près de 
35o. Ce sont les gravm-es et les dessins non reliés et collés sur des 
feuilles de carton. Le reste fait partie d ’environ i.oo o  album s et re
cueils.

Parm i ces gravures et dessins, on en trouve d ’une valeur inesti
m able, com m e des portraits des graveurs français du xviii® siècle, 
leur série de « sujets galants », les œ uvres de graveurs allemands, 
flamands et hollandais des xvi® et xvii® siècles, enfin d ’admirables 
gravures sur bois en deux teintes de l ’école italienne du xvi'’ et du 
xvn® siècle. Cette collection est, ipour la Pologne, d ’une im portance 
de prem ier ordre. On pourra, d ’après elle, rétablir l ’ancien aspect 
des palais et des églises, l ’intérieur des m aisons, enfin se docum en
ter avec précision sur les costumes de l ’époque.

Le retour à la Pologne de cette im portante collection de gravures 
com plète la restitution des richesses artistiques qui a eu lieu en 1922 
et parm i lesquelles signalons l ’envoi de 20, w'^agons contenant la cé
lèbre galerie Krovnow ski ainsi que 21 tableaux du peintre italien 
Canaletto com prenant des vues de Varsovie et de W ilan ów  et qui 
se trouvaient à l ’ancien musée im périal de l ’Erm itage.

La délégation polonaise est arrivée égalem ent à obtenir le retour 
à la Pologne d ’uli certain nom bre de trophées m ilitaires, entre 
autres de 16 pièces d ’artillerie qui constituent des spécim ens d ’une 
grande valeur du travail des fonderies polonaises.

Mais la partie la plus im portante de l ’œ uvre des experts polonais 
est représentée par l ’effort q u ’ils ont déployé pour obtenir le re



tour de la précieuse bibliothèque des Załuski,  dont nous avons déjà 
entretenu les lecteurs de la Pologne.  Cette collection constituait une 
des principales richesses de la bibliothèque P ublique de Pétrograd. 
Elle com ptait 262.000 volum es im prim és, 24.578 gravures et 11.000 
m anuscrits. Si l ’on ajoute à cela les riches collections de l ’ancienne 
Bibliothèque P ublique de Varsovie et de la Société des Am is des 
Sciences ainsi que celles de l ’Académ ie de Polock et les collections 
privées de la fam ille des Sapieha, des Rzewuski et des Czartoryski, 
on se rendra facilem ent com pte des difficultés qu ’a dû surm onter la 
délégation polonaise afin de vaincre les obstacles que lui opposaient 
les experts russes désireux de conserver, à tout prix, à la Russie 
ces inestim ables richesses culturelles.

Néanm oins, plus de cinq m ille m anuscrits ont déjà été envoyés à 
Varsovie. Ils seront suivis prochainem ent de tout un train qui trans
portera en P ologne la part de ces précieuses collections qui revient 
enfin à son propriétaire légitim e. Cette part com prend des docu
ments d ’une valeur inestim able pour l ’histoire de la Pologne. On 
y trouve les procès-verbaux des séances des diètes polonaises, les 
célèbres archives du prim at OlszeAvski, presque tous les écrits des 
chroniqueurs polonais, à partir de Kadłubek,  les m ém oires de Sta- 
szyc, enfin de précieux documents concernant la littérature polo
naise du xvn® siècle et de l ’époque classique.

Le professeur M ichalski souligne l ’im portance q u ’aura pour l ’his
toire de l ’Eglise, le retour à la Pologne de la partie de la bib liothè
que des Załuski qui lui a été définitivem ent reconnué. L ’historien 
y trouvera, entre autres, une précieuse collection d ’alm anachs pro
venant de différents couvents polonais. Les moines inscrivaient dans 
ces alm anachs, au jo u r  le jou r, les événem ents de l ’époque. C ’est 
une chronique scrupuleusem ent tenue qui est appelée à rendre plus 
d ’un service à celui qui voudra, d ’après elle, reconstituer des faits 
historiques, au sujet desquels existent de nom breuses controverses 
et qui dem andent à être éclairés à la lum ière des tém oignages de 
leurs contem porains.

La J e u n e  P o l o g n e  e t  l e  m o u v e m e n t  s o c i a l .

Dans le précédent num éro de la Pologne,  nous avons donné un 
aperçu des courants qui se font jo u r parm i les jeunes écrivains 
polonais. Mais ce n ’est pas uniquem ent dans lei pur dom aine de 
l ’A rt et des Lettres que se m anifeste l ’activité de la Jeune Pologne. 
Nous assistons égalem ent à un puissant m ouvem ent novateur sur le 
terrain de différentes questions sociales.

L ’ouvrier polonais, son existence, les conditions de son travail 
ne sont pas seulem ent un sujet de luttes parlem entaires pour les 
adeptes du parti socialiste. Ces questions sont devenues d ’actualité 
dès le jo u r où la Pologne a été rappelée à une vie indépendante et 
où est apparue, dans toute sa force, l ’im portance q u ’est appelée à 
jou er la  classe ouvrière dans son développem ent. Elles on t été ins
crites au program m e de tous les partis politiques. Le parti chrétien-



social y prête une attention toute particulière et nous voyons se 
form er, dans son sein, un groupem ent de jeunes écrivains qui con
sacrent toute leur énergie et leur activité à l ’étude des différents 
aspects de ce problèm e com plexe. Aussi bien dans la presse que dans 
de nom breuses publications, les m em bres de ce groupem ent exam i
nent les questions les plus brûlantes de la vie ouvrière en Pologne, 
en établissent les bases saines et raisonnables et contribuent de beau
coup à apaiser les haines et les luttes sociales résultant souvent d ’une 
propagande m al intentionnée et d ’une fausse interprétation des 
différentes conditions dans lesquelles est appdée à se développer la 
vie de l ’ou vrier polonais.

C ’est avec plaisir que nous relevons parm i les nom s de ces jeunes 
écrivains celui de M. Stefan Wloszczewski qui, grâce aux études 
q u ’il suit à l ’Ecole des Sciences Politiques, fait, depuis quelques 
années, partie de la  colonie polonaise à Paris à la vie de laquelle il 
prend une part des plus actives.

M. Wloszczewski s ’est spécialisé dans les questions ouvrières. 11 
a déjà fait paraître dans la presse de nom breux articles à ce sujet. 
La B ibliothèque scientifique du m ouvem ent chrétien-social a, en 
outre, publié une série d ’ouvrages du jeun e auteur consacrés à d if
férents aspects du problèm e social en Pologne.

Notons parm i ceux-ci deux, intéressantes études sur les caisses 
d ’assurances contre les maladies et la doctrine socialiste, ainsi que 
sur les heures de travail du point de v m  de l ’ intérêt national.

Les caisses d ’assurances contre les m aladies sont nées du principe 
de l ’assurance ob ligatoire de l ’ouvrier, en cas de m aladie, principe 
posé, pour la prem ière fois, en i 883 , par la législation allemande.

Ce principe a trouvé son application, en Pologne, dans la loi du 
19 m ai 1920 élaborée conform ém ent à l ’esprit de la doctrine socia
liste. Dans un exposé extrêm em ent c la ir  et précis, M. Wloszczewski  
étudie J’influence de cette doctrine sur cette institution. Il dém ontre 
com m ent le système intransigeant auquel ont recours les socialistes 
pour im poser l ’application de la loi sur les assurances contre les 
m aladies a contribué à rendre les caisses d ’assurances im populaires 
parm i les masses ouvrières qui n ’ont pas tardé à se rendre compte 
que leur indépendance culturelle était profondém ent lésée par cette 
intransigeance. La nouvelle institution est devenue égalem ent im 
populaire dans le corps m édical qui y voit une atteinte portée à sa 
liberté professionnelle. Transform é en un sim ple instrum ent des 
caisses d ’assurances, privé com plètem ent de son individualité, le 
m édecin appelé à rempüir les fonctions que lu i im posent les caisses 
d ’assurances s ’acquitte avec une négligence notoire de ses fonc
tions, ce qui ne m anque pas de provoquer un fort m écontentem ent 
parm i les ouvriers qui renoncent en masse aux bienfaits de cette 
assurance obligatoire dont ils ne tirent aucun profit. Le but visé 
a été m anqué. Cette institution, sous tous les rapports utile et dési
rable, s ’est petit à petit transform ée en instrum ent de luttes po liti
ques qui ont fait com plètem ent oublier les véritables intentions dont 
aurait dû être anim é le législateur. L ’exposé de M. Wloszczewski,  fait



avec une profonde connaissance du sujet, ouvre à nouveau la ques
tion et dém ontre la nécessité d’une réform e urgente dans ce dom aine 
si im portant du bien-être social de l ’ouvrier polonais.

C ’est avec le mêm e souci de la vérité que M. Wloszczewski traite, 
dans le second des ouvrages m entionnés plus haut, la question des 
heures de travail. Les lecteurs de la Pologne  ont déjà été à m êm e de 
se rendre com pte de la façon parfaite don t M. Wloszczewski possède 
ce sujet, en lisant, dans le n° 6 du i 5 m ars de l ’année courante, l ’ex
posé q u ’il a fa it de la journée de h u it heures en Pologne. Son ou
vrage sur les heures de travail du point de vue de l ’ intérêt national 
constitue un développem ent détaillé de cette question. L ’auteur y 
donne un aperçu historique de la législation concernant le sujet qu ’il 
étudie. Il passe en revue l ’influence que peut avoir la durée des 
heure» de travail sur la santé des masses ouvrières ainsi que les rap
ports qui existent entre cette question im portante et l ’intérêt géné
ral de l ’ouvrier. Il ne n églige pas d ’envisager le rôle q u ’elle joue 
dans le rendem ent de la production et s ’attache, dans un chapitre 
consacré spécialem ent à ce problèm e, à exposer avec une parfaite 
im jîartialité le rô le que joue la réglem entation des heures de travail 
pour les intérêts directs des industriels.

Après être arrivé  à la conclusion que la journée de h u it heures est 
la seule adm issible au point de vue de l ’hygièn e de l ’ouvrier, M. Ste
fan Wloszczewski insiste sur la nécessité d ’établir ce principe sur les 
bases solides d ’une législation soigneusem ent élaborée et term ine par 
un appel éloquent aux m embres du parti chrétien-social q u ’il invite 
à se consacrer à l ’étude de cette question si im portante et de d ’ap
plication de laquelle dépend en m ajeure partie la paix et l ’équilibre 
sociaux si indispensables au développem ent norm al de la nation polo
naise.

P our term iner, nous voudrions dire encore quelques mots du 
dernier ouvrage de M. Wloszczewski  publié par la célèbre librairie 
de St. W ojciech , en Posnanie, qui a spécialem ent pour ob jet le déve
loppem ent intellectuel et le perfectionnem ent m oral de la classe ou
vrière polonaise.

Cette étude consacrée aux contrats collectifs dans les établissements 
industriels  est non m oins intéressante que les deux précédents ou
vrages dont nous venons d ’entretenir les lecteurs de la Pologne.  
Ecrite avec le m êm e souci de la vérité, avec un étonnant sentim ent 
d ’im partialité qui enlève aux ouvrages du jeun e auteur tout carac
tère de com bativité, elle est un gage précieux des travaux q u ’il ne 
m anquera pas, nous voulons l ’espérer pour le  plus grand bien de la 
solution du problèm e social en P ologne, de fourn ir encore à l ’avenir.

En lisan t rin téressan te brochure de M. W loszczewski où le  carac
tère serré de son exposé scientifique dévoile le résultat de solides étu
des faites dans ce dom aine, on ne peut se défendre d ’un sentim ent 
de profonde satisfaction. La « Jeune P ologn e » se rend com pte des 
devoirs qui lu i incom bent. E lle sait ce que la  nation attend d ’elle et 
elle a à cœ ur de s ’acquitter dign em en t de sa tâche.

Paul K l e c z k o w s k i .



LIVRES ET PÉRIODIQUES

Stanislas Szpotanski : Adam Mickiewicz et le romantisme. —  Un vol,
in -i2 , Paris, igaS. Société d ’édition Les Belles Lettres.

Je supplie l ’érudit renseigné sur l ’œ uvre de M ickiewicz et sur le 
cycle de littérature q u ’on peut appeler m ickiew iczen, de ne pas 
lire la présente note. A ce lecteur, trop disposé à se faire, sinon le 
sévère critique du critique, du m oins son très savant correcteur, 
j ’avouerai m êm e que par crainte de lu i j ’ai bier>. fa illi ne pas ren
dre compte du présent livre. Car, je  le confesse tout de suite, bien 
certainem ent j ’ignore à peu près tout ce qui a été écrit sur Mickie- 
Avicz dans une langue autre que la m ienne, et je  ne suis pas très 
sûr de connaître tous les travaux français publiés sur ce vaste sujet. 
J ’ajoute que, là où je  suis, je  n ’ai pas mêm e la ressource de com bler 
cette probable lacune par des recherches bibliographiques abondan
tes. Comme d it Saneho Pança, ch at échaudé craint l ’eau froide. 
Puisse cet aveu dénué d ’artifice détoui-ner de la Pologne  la lettre 
rectificatrice de mes erreurs ou om issions, qui de nouveau me 
taxerait d ’ignorance. Voilà donc qui est bien entendu : les lignes 
qui vont suivre ne s ’adressent pas aux spécialistes, mais à des lec
teurs plus bénévoles, qui cherchent seulement dans ces chroniques 
un exposé critique, aussi com plet que possible, des articles ou des 
livres français consacrés aux questions polonaises, tout en sachant 
bien que la docum entation parfaite est rarem ent de ce m onde et 
que selon un autre proverbe, arabe cette fois, « qui cherche des poux 
dans la tête dii lion en trouve toujours ».

M. Szpotanski s ’occupe depuis longtem ps de M ickiewicz et l ’on 
sait q u ’il lui a consacré une im portante m onographie, en trois vo
lumes, Adam Mickiewicz et son époque, qui fait autorité. Pour tout 
ce q u i se rapporte au grand écrivain , il est donc tout à fait the right 
man in the right place, selon la belle expression anglaise.

Ce nouveau livre ne se renferm e pas dans le cadre défini par son 
titre : Adam. Mickiewicz et le romantisme. Il l ’élargit et le déborde. 
Le rom antism e, M ickiewicz sut l ’exprim er sous tous ses aspects et 
dans toutes ses tendances, dit M. Szpotanski. Cela l ’am ène à con
sidérer préalablem ent le rom antism e en soi, à le m esurer, à en dé
composer les éléments, à définir tout ce q u ’il a de définissable. 
Voilà qui n ’est pas si facile que nous serions tentés de le penser 
d ’après nos souvenirs de rhétorique, ou de nos m anuels de littéra
ture. C ’est l ’ob jet du chapitre lim in aire de l ’ouvrage; il faut bien 
reconnaître q u ’il est singulièrem ent riche en points de vue nouveaux 
et suggestifs. C ’est un accoucheur d ’idées.

Cette tendance que nous avons dénom m ée rom antism e, se de
m ande M. Szpotanski, d ’où procède-t-elle.»^ Que fut-elle à son cri-



gine? Il répond ; une réaction contre la théorie rationaliste de l ’évo
lution. La philosophie française du xvin® siècle a particulièrem ent 
vulgarisé le concept évolutionniste en tant que loi suprême et gé
nérale régissant les mondes, signifian t l ’indéfinie perfectibilité de 
l ’hum aine nature. Mais les évolutionnistes français, s ’affirm ant ra
tionalistes, dans leur élan vers l ’avenir, co'uvraient de m épris et 
attaquaient avec haine les forces actives du passé ; la religion, la 
tradition, l ’autorité. Eh bien, le rom antism e fut d ’abord l ’expres- 
sion d ’une violente réaction contre cet état d ’esprit.

Les rom antiques, remarque M. Szpotanski dans une bien curieuse page, 
s ’insurgèrent contre la prétention des rationalistes de jeter hors de la vie, 
comme ne correspondant à aucun réalité, certains sentim ents de l ’hum anité, 
tel le sentim ent m étaphysique et la relig ion ... [Ils] professaient . . . l ’évolution, 
de l ’hum anité dans tous ses sentim ents persistants comme dans toutes ses 
œuvres, et en appelant la religion m ême au progrès indéfini, ils reconnais
saient que la vie terrestre n ’était pas le seul p lan -où se movivait l ’être h u 
m ain ... Dans les premières années du rom antism e, l ’esprit catholique et 
m onarchiste dominait. L ’on affirmait que catholicisme et m onarchie, dépo
sitaires d ’un passé m illénaire, portaient en eux les germes du progrès... Mais, 
tout en étant fortem ent opposés à toute rupture violente avec l ’esprit du 
passé, les rom antiques furent am enés, pour sauver ce q u ’ils croyaient de 
persistant dans l ’hum anité, c ’est-à-dire la religion, à rompre avec l ’idéal ca
tholique et m onarchiste, et à se placer vis-à-vis de ceux-ci sur le terrain ré
volutionnaire. La nécessité de rompre avec la forme actuelle de la religion, 
sans toucher à son essence et sans cesser de proclam,er sa vitalité et son évo
lution indéfinies, contribua à une modification ultérieure de la doctrine évo- 
lationniste.

C ’est ainsi que cette docti'ine finit par considérer le xix® sièdle 
com m e m arquant le début d ’une ère nouvelle, et la génération 
contem poraine com m e destinée à réaliser la vie nouvelle de l ’hu
m anité nouveille. Il en résulta pratiquem ent que, si les rom anti
ques furent révoilutionnaires parce q u ’ils estim aient que le boule
versem ent du siècle précédent n ’avait point fait place suffisam m ent 
nette, ils furent essentiellem ent « novateurs, ehercheurs et cons
tructeurs ». De là, leur volonté de créer dans tous les domaines, 
de là leur position finale vis-à-vis du passé national, aim é com m e 
tradition, disons : pittoresque, et repoussé com m e modèle.

Puis l ’esprit rom antique atteignit un nouveau stade; adm irant la 
variété et la richesse de la nature hum aine, il rechercha le sens 
profond des différenciations nationales, et il adm it que chaque 
nation devait avoir sa m ission, sa participation déterm inée dans 
l ’œ uvre évolutionniste de l ’hum anité. Ce fut la théorie messianiste 
(que M. Szpotanski appelle la  p'ius haute m anifestation de la pensée 
rom antique) : la reconnaissance de l ’existence de nations-messies 
qui conduisent les autres vers l ’époque nouvelle et les sauvent du 
chaos de l ’époque précédente.

V oici, dans ses très grandes lignes, le schém a du rom antism e, tel 
q u ’il apparaît à l ’écrivain  polonais, et tel q u ’il va en étudier ractio n  et 
la réaction sur Adam  M ickiewicz.



D élibérém ent, M. Szpotanski a laissé au second plan l ’œ uvre lit
téraire du grand poète. Sans doute, elle a d éjà  fait en France l ’objet 
de bien des études; je  crois cependant q u ’il faut regretter que 
M. Szpotanski ait cédé à la crainte de paraître redire des choses déjà 
dites : au contraire, sur ce point aussi il eût certainem ent apporté 
des vues intéressantes, neuves et personnelles. Mais l ’auteur est 
m aître de son plan. Ne boudons point notre plaisir parce q u ’il eût 
pu être plus grand. M. Szpotanski a préféré étudier l ’influence du 
rom antism e sur la vie sociale et politique de M ickiewicz. Je crois 
bien que ce  côté de l ’action du poète est quasim ent ignoré en France, 
et j ’im agin e que certains chapitres du livre  de M. Szpotanski seront 
pour beaucoup une véritable révélation. En particulier on lira avec 
la plus vive curiosité tout ce q u ’il nous apprend sur deux épisodes 
im portants de la  vie de M ickiewicz : la Société philom athique de 
W ilno et le towianism e.

Le prem ier se situe à l ’époque de la jeunesse du poète. Quelques 
étudiants de l ’U niversité de W ilno , ardents patriotes et déjà sou
cieux du bien public, avaient fondé, en 1817, uiie société d ’études 
qui avait pris le nom  de Société philomathique  pour bien m arquer 
l ’im portance que ses m em bres attachaient aux idées françaises. 
Adeptes de la doctrine de l ’évolution rationaliste, les. philom athes 
voulaient élever le niveau intellectuel et m oral de leurs contem po
rains au niveau de l ’idéal m oderne. M ickiewicz, jeune étudiant, 
fut un des prem iers m em bres de l ’association. P our elle, il com 
posa sa prem ière œ uvre poétique : la traduction en vers de la Pu- 
celle d ’ Orléans, le poème de Voltaire, alors célèbre, a u jo u rd ’hui bien 
oublié. 11 ne l ’acheva point, d’ailleurs : seul fut traduit en entier le 
cinquièm e chant, dont le m anuscrit fut retrouvé beaucoup plus tard 
dans les archives de la Société philom athique.

Les rapports de M ickiewicz et de Tow ianski retiendront m ainte
nant notre attention, et je  profiterai de cette occasion pour insister 
sur l ’origin ale et grande figure de ce dernier.

André Tow ianski est né le i®*' ja n vie r  1799, en Lithuanie, a Révolté 
par la fausseté de la vie et le désaocord m oderne entre le christia
nisme et sa pratique », il connut de bonne heure un im m ense dé
sarroi m oral. N’ayant pu obtenir d ’autrui les solutions dont il avait 
besoin, il rechercha la vérité par ses propres m byens. a L ’idée de 
l ’évolution, telle que la professait le  rom antism e, le fît sortir des 
ténèbres... il s ’afferm it dans la croyance que, si puissant que fût le 
le m al, son triom phe ne peut être q u ’éphém ère, l ’élém ent divin  
inhérent à l ’hum anité devant toujours fin ir par le vaincre. ))

Vers 1 8 2 8 , écrit M. Szpotanski, d’aspiration de Towianski vers une vérité 
plus vaste à offrir à l ’hum anité se transforma en une certitude : c ’était lui 
qui était destiné à donner aux nations le grand appui moral de la religion  
évoluée. Pendant deux ans il se prépara à sa tâche. Il vivait d ’une manière 
qu’on peut appeler absurde aussi bien que sublim e. Dans chaque circons
tance de la vie, si m inim e fût-elle en apparence, il agissait d ’après son sen
tim ent, sans tenir compte des convenances et des intérêts... Avant d ’entre
prendre sa m ission, il  fit un séjour en 18 8 2  et en  i833 en Russie et un autre



de i834 à 18 8 7  en  Europe centrale. Sa propre conviction et les événements 
extérieurs lui ayant signifié que les temps étaient révolus, il quitta ses biens 
le a3 ju illet 1 8 /40, visita les principaux cham ps de bataille de Napoléon, as
sista à Paris à l ’inhum ation de ses cendres, obliqua à Bruxelles pour voir 
Skrzynecki, le généralissim e polonais de i8 3 i et pour l ’associer à son œuvre, 
visita l ’Angletérre et l ’Irlande et s ’arrêta enfin à Paris, décidé à y prendre 
l ’ém igration polonaise com me collaboratrice de sa vaste expérience.

Sa doetrine s’était alors conuplètement fixée; dans ses grandes l i 
gnes elle considérait que :

L ’univers est gouverné par la loi de l ’évolution, celle-ci étant, dans son 
essence, l ’attraction exercée par les som m ets de l ’Etre sur cette partie de ses 
élém ents constitutifs qui ne sont pas encore ém ancipés. Engloutis dans le 
chaos primordial ils s ’en dégagent pour acquérir progressivem ent une lu 
m ineuse existence spirituelle. Cette acquisition se réalise grâce à une longue  
série de m étam orphoses, au cours de vies corporelles espacées par la mort 
et par la vie im m atérielle... L ’esprit se matérialise, traverse la vie terrestre 
et la quitte pour la reprendre dans un certain temps telle q u ’il l ’a faite, ceci 
jusqu’à ce que toute l ’existence se soit haussée sur le plan divin.

L ’une des plus curieuses conséquences du dogm e de Towianski 
est incontestablem ent le principe de la non opposition au mal (la vie 
corporelle étant un libre  cham p d ’expérience, pour l ’esprit, un 
m oule pour sa future incarnation, il faut respecter la liberté de 
l ’hom m e de tout tenter). Je n ’en puis entam er ici l ’exposé, mais 
j ’espère que ces quelques indications sur le towianism e — - qui com pte 
de nos jours encore un certain nom bre d ’adeptes —  si intéressant 
et si peu connu, inciteront à se reporter au livre de M. Szpotanski 
qui en a fait un lum ineux exposé.

...D on c, venu en France en i 84 i ,  Tovi^ianski y fît la conquête de 
M ickiewicz et, grâce à son appui, put m ettre sur pied à Paris une 
association destinée à rechercher le m oyen de réaliser sa doctrine. 
Ce groupe, le  Cercle, fondé le i®’’ ju in  1842, M ickiewicz en assuma 
la direction quand, le i 3 ju ille t suivant, Tow ianski, expulsé de 
France, se retira en Belgique.

Tout serait à citer de ces pages où M. Szpotanski m et en pleine 
lum ière l ’activité sociale et politique de M ickiewicz depuis sa ren
contre avec le grand illum in é. Sait-on que c ’est sur ses suggestions 
-qu’il entreprit en i 844 le fam eux cours du C ollège de France sur 
le Banquet (la Cène).!  ̂ Encore une fois, il me faut renvoyer au livre 
m êm e de Szpotanski. Ces deux chapitres (p. 66-106) sur le m ouve
m en t towianiste et la part q u ’y prit M ickiewicz sont du plus grand 
intérêt. C ’est la vie de l ’ém igration polonaise, sous un de ses plus 
curieux aspects, qui y palpite avec ses espoirs et ses déceptions.

Com m e je  l ’ai dit tout à l ’heure, M. Szpotanski a peu insisté sur 
le rom antism e littéraire de M ickiewicz. Les autres épisodes de sa 
jeunesse, de sa m aturité et de sa vieillesse sont aussi plus connus. 
Je ne les retiendrai donc pas et je  note que M. Szpotanski les a si
tués sur leurs plans respectifs avec un grand bonheur d ’expression 
et une très délicate m esure de façon à nous m ontrer en ce grand



hom m e la personnification complète de l ’époque rom antique —  son 
époque —  dont il a toujours su parler d ’une m anière si hum aine et 
si com préhensible « que nous en oublions les erreurs et les outrances 
pour n ’en vo ir que le côté profondém ent hum ain, que le grand élan 
et la noble envergure ».

Ainsi la portée de l ’ou vrage de M. Szpotanski s’accroît sin guliè
rement. Sur la foi de son titre, on aurait pu croire qu ’il s’adressait 
seulement à des Français polonisants ou à des Polonais toujours- 
sensibles à ce qui se rapporte à leur génie national. En réalité, i! 
touche le p u b lic  tout court, pourvu q u ’il soit curieux de l ’histoire 
de l ’évolution des idées politiques et sociales au siècle dernier. Ce 
livre, dont Adam  M ickiewicz demeure le centre, est en réalité un 
chapitre rich e d ’idées et de faits de l ’histoire du rom antism e u n i
versel. Il tiendra une place im portante dans la b ib liographie fran 
çaise de M ickiewicz et dans celle du rom antism e politique.

Revue des Etudes Coopératives (janvier-m ars 1928). —  G. Kurna
towski : Un. apôtre de la coopération : M. Wojciechowski, élu 
président de la République polonaise.

Dans son prem ier num éro trim estriel de 1928, l ’intéressante Re
vue des Etudes coopératives a publié un article de M. Kurnatowski, 
l ’un des avocats les plus distingués du barreau de Varsovie, et en 
même temps professeur à l ’Ecolle des Sciences politiques, sur l ’ac
tuel président de la R épublique polonaise. Outre des renseignem ents 
bibliographiques, fort complets, on y trouvera d ’utiles indications 
sur le m ouvem ent coopératif en Pologne.

C ’est au cours de son exil en Angleterre que M. W ojciechow ski se 
m it à étudier les institutions sociales anglaises. Quand il put rentrer 
en Pologne, en 1906, il y fit paraître une revue hebdom adaire, 
Spolem  (Ensemble), qui devint vite l ’organe principal du m ouve
ment coopératif, en défendant le principe d ’évolution sociale, s’op 
posant aux idées de réaction ou de révolution. L ’activité de M. W o j
ciechowski aboutit à 1’organisâtion  du prem ier congrès des coopé
ratives polonaises, qui donna la vie à l ’Union des coopératives et à 
son fam eux magasin de gj'os.

Au cours de sa vie m ouvem entée, les idées du ch ef de l ’Etat polo
nais ont naturelilement évolué. Je cite :

Dans son Histoire du mouvement coopératif en Angleterre, parue en 19 0 7 , 
s'affia'me la foi coopérative intégrale, la confia'nce que la coopération de con
sommation suffira à tout. Il lutte énergiquem ent pour le principe de l ’auto
nom ie coopérative, c ’est-à-dire contre l ’inféodation du m ouvem ent coopé
ratif à un parti politique ou à une organisation religieuse quelconque. Sous 
l ’intluence d ’Abramowski, il considère que le relèvem ent moral et intel- 
tuel est indispensable pour la prospérité de la coopération.

La dernière période de son activité coopérative de 1 920-1922 marque quel
ques changem ents. Dans son grand ouvrage, La coopération et son évolu
tion historique, paru en 1 9 2 2 , toutes les formes de la coopération sont mises 
sur le m ême plan. Il s ’agit surtout d ’élim iner les intermédiaires en organi
sant des rapports directs entre les sociétés de consom m ation urbaines et les



coopératives agricoles. M. Wojciechowski paraît frappé par le fait que la 
classe paysanne est devenue en Pologne une classe dirigeante et prête une 
grande attention au relèvement de cette classe par la coopération. Les coopé
ratives de crédit, les coopératives du travail du type italien (bracchianti), les 
coopératives de production même occupent beaucoup de place dans son der
nier ouvrage. Tout en confirmant la supériorité du développement de la 
coopération de consommation, il est loin de négliger les autres formes de 
coopération; il parle avec une sympathie évidente de la coopération agiicole.

même temps, les idées de développement moral, de fraternité, de so
lidarité sociale qui, avant la guerre, lui paraissaient importantes mais secon
daires, sont mises maintenant au premier plan et donnent'à son dernier ou
vrage un caractère très net.

J ’ai tenu à transcrire cette excellente page parce qu ’elle synthé
tise parfaitem ent la position  de M. W ojciechow ski par rapport au 
m ouvem ent coopératif. Elle perm et aussi d ’apprécier —  et non plus 
du point de vue politique —  le grand cœ ur et la hauteur de vues 
du m agistrat suprême de la Pologne. Ce bel article, écrit dans un 
français im peccable, est l ’une des meilleures notices que j ’ai lues 
sur M. W ojciechow ski.

H e n r i  d e  M o n t f o r t .

LE XIIP PÈLERINAGE 
AU MONUMENT DE FRÉDÉRIC CHOPIN

Com m e les années précédentes les m em bres de la Société Frédéric 
Chopin ont déposé des fleurs sur le tom beau du grand com positeur 
polonais pour célébrer le soixante-quatorzièm e anniversaire de sa 
m ort.

Désirant associer le public à cette com m ém oration, M. Edouard 
Ganche, président et fondateur de la Société Frédéric Chopin,  avait 
prié la Com pagnie française de radiophonie de consacrer la soirée 
du dim anche 21 octobre, à l ’illustre m usicien. Ainsi, en France et 
à l ’E tranger, quatre-vingt ou cent m ille  personnes entendirent le dis
cours que M. Edouard Ganche prononça et q u ’il avait écrit spéciale
m ent pour la foule de ces auditeurs nouveaux. Nous reproduisons 
ces paroles qui m ontrent que l ’histoire de la P ologne est unie indis
solublem ent à celle de l ’œ uvre im m ortelle de Frédéric Chopin.

Quand nous venons, en ce jour anniversaire, devant cette tombe illustre, 
nous honorons un homme et un pays. Pour le monde entier, la gloire de 
Frédéric Chopin démontre impérativement la puissance spirituelle et so
ciale de la Pologne. Dans les autres nations, le génie de Chopin exerce plus 
d’influence, commande plus de volontés, que bien des suprématies conqué
rantes.



L’ascendance paternelle du m usicien était française, m ais par sa mère
polonaise, par sa naissance près de Varsovie, par son éducation locale jus
qu ’à sa vingtièm e année, il pouvait se dire hautem ent, un vrai mazovien, 
c ’est-à-dire un enfant de la Mazovie, sa province. Par son amour fervent 
pour son pays natal et par son œuvre entier consacré à la Pologne et im m en
sément répandu, Frédéric Chopin est la plus grande figure polonaise vivante 
dans la pensée des peuples civilisés.

Chopin est devenu un symbole de la Pologne pour des m illions d ’indi
vidus. Il leur (transmit les sentim ents de ses compatriotes en les extériori
sant d ’une manière sublim e par la m usique. Il lui donna une signification  
nouvelle et un pouvoir m erveilleux. Elle fut l ’envoyée de son âme souf
frante aux âmes de toute la terre, et elle les ém ut en lem' faisant comprendre 
l ’existence el l ’esclavage de la Pologne. Elle leur dépeignit les joies 
paysannes et citadines, les fêtes, les coutum es nationales et les traditions 
des hom m es fixés entre la mer Baltique au nord et les m ontagnes des Car- 
pathes au sud. Elle fit entendre les clameurs de leurs révoltes, le tocsin 
lugubre des deuils, les plaintes des martyrs, elle montra leur force et leur 
volonté inflexible de résistance aux oppresseurs. Ses harmonies nous ap
portèrent les plus divines expressions de l ’amour et les plus tragiques ac
cents du désespoir et de la souffrance. Elles continrent les passions de l ’hu 
manité et l ’hum anité peut y entendre ses voix intérieures.

Cette m usique issue des rêves et des réalités, s ’élargit de la Pologne ins
piratrice et s ’étendit jusqu’à l ’uniTersalité des esprits et leur éternité. Au 
début de ses chants dont les rythm es et les mystères conviennent au cœur 
de tous les vivants, on pourrait écrire et répéter sans cesse : Pologne, Polo
gne, Pologne. C’est le seul et vrai nom  de toutes les œuvres de Frédéric 
Chopin.

La Pologne, Messieurs, avait un droit souverain à la liberté et le reven
diqua avec une prodigieuse persévérance. Sa résistance dura cent quarante ans. 
Elle avait pour la soutenir un grand passé, et m aintenant elle se trouve en 
face d ’un grand avenir. Depuis son origine, aux confins de l ’Europe occiden
tale, elle progressait dans son intelligence et sa fréquentation des peuples ins
truits et policés. Dès le xv® siècle, la patrie de Frédéric Chopin se passion
nait pour la culture latine, ouvrait des universités, envoyait ses savants en  
Italie et accueillait toutes les idées nouvelles de la Renaissance. Les sym 
pathies polonaises pour la France com mencèrent dans ce temps. Au 
XVI® siècle, au xvii® siècle, des ambassades polonaises vinrent chercher un 
roi, Henri de Valois, puis une reine, Marie-Louise de Gonzague. Paris, la 
cour de Charles IX et celle de Louis XIV, furent émerveillés par la splen
deur des cortèges, la courtoisie, le savoir des ambassadeurs. On les sur
nomma les Français du Nord.

Mais la Pologne, Messieurs, était trop amoureuse de paix, de science, de 
liberté, et son pacifisme fut une aberration au m ilieu d ’une Europe sou
levée de convoitise et de haines. Assaillie sans trêve pendant deux siècles, 
la Pologne succomba, fut asservie, malgré des triom phes, m algré l ’hé
roïsme et la valeur des Sobieski et des Kosciuszko.

Cette grande nation politiquem ent détruite en 1 7 9 5 , organisa la plus lon
gue, la plus tragique résistance connue de l ’Histoire. Heureusement pour 
sa défense, elle vit naître des hom m es de combat, des hom m es de génie, édu
cateurs et entraîneurs de foules. Elle eut, 'pour galvaniser l ’esprit de ses 
nationaux, des orateurs, des écrivains, fougueux, ém ouvants, tels que 
Mickiewicz, Słowacki, Krasiński. Les écrits des uns ne touchaient que les 
coeurs polonais. La parole de Mickiewicz, au Collège de France, portait plus 
loin, atteignait des gouvernem ents, gagnait des partisans fameux. Bientôt,



de ce pays fécond et riche de toutes les énergies, ouvert aux progrès éco
nom iques et sociaux, vint une autre voix d ’une séduction incomparable et 
saisissante comme la rum eur de l ’Océan et l ’éclat du soleil. Elle provenait des 
entrailles de la terre polonaise et s ’exprimait par la musique de Frédéric 
Chopin. Par lui, elle put m ultiplier à l ’infini ses appels, ses ordres, et crier 
sa vie jusqu’au ciel. Par lu i, cette m usique, admirable de formes, sublime 
d ’expression, naissait pour être im m ortelle com me la glèbe et le sang dont 
elle dérivait. Quand Frédéric Chopin mourut, à trente-neuf ans, il igno
rait sa grandeur, il ne savait pas com ment sa m usique serait comprise dans 
l ’avenir, com m ent elle serait aim ée et se répercuterait de nation en nation. 
Sa vie et son œuvre ne quittaient pas les cimes éblouissantes d ’où partaient 
les harmonies qui accom pagnent les splendeurs et les misères des hom m es.

Voilà, Messieurs, les causes de notre vénération pour la figure idéale de 
Frédéric Chopin, de notre culte pour sa m ém oire. Il mérite les suprêmes 
honneurs terrestres poiu’ avoir tant rap^iroché la m usique des âmes et des 
actions hum aines, pour lui avoir conféré un em pire que la peinture, la 
sculpture, la poésie, la science et l ’éloquence n ’ont jamais surpassé en puis
sance et en beauté.

Un concert préparé par M. V ictor Charpentier l ’ém inent directeur 
de VOrchestre, suivit le discours de M. Edouard Ganche. Et le grand 
pianiste V ictor G ille joua un Nocturne, un Prélude et la Polonaise 
en la bém ol de Frédéric Chopin.

LE VOYAGE DES ÉTUDIANTS 

DE L’UNIVERSITÉ DE VARSOVIE A PARIS

Le lundi, 17 septem bre 1928, M. Soltan nous annonce la présence 
à Paris de 26 étudiants de l ’Université de Varsovie, et il demande à 
l ’Association France-Pologne de leur organiser en hâte la visite de 
Paris et de sa région. Un program m e est im provisé, avec le bien
veillant concours des autorités et des syndicats d ’initiative. La bonne 
volonté que l ’on rencontre habituellem ent partout en France dès 
(ju’il s’agit de recevoir des Polonais supplée au manque de prépa
ration et facilite notre action.

Le m ercredi, 19 septembre, la caravane se rend à Versailles. Le pré- 
Mdent du Syndicat d ’in itiative absent n ’avait point reçu notre lettre, 
mais nos jeunes hôtes circu lent à travers le château, le parc et les 
Trianons, et com m e ils n ’ignorent rien  de l ’histoire de notre pays, 
ils sentent tout le charm e évocateur de cette v ille  où s’est accom pli 
un si brillant passé. Tant et si bien q u ’ils s ’attardent ju sq u ’à la fer
m eture du château et que ce sera en vain  que les attendra au port 
aérien du Bourget, le directeur qui avait eu l ’obligeance de se tenir 
à leur disposition pour leur m ontrer tous les am énagem ents modernes 
de la plus grande station aérienne du monde.



Les jours suivants furent réservés à la visite de Paris. La direction 
de la Tour Eiffel, toujours accueillante, leur avait offert l ’ascension 
de la Tour; et du haut de ses 3oo mètres, ils purent découvrir toute 
l ’harm onie de nos places et de nos avenues.

Au program m e de la journée du vendredi, avait été inscrite la v i
site de l ’Hôtel de Ville. Les jeunes gens eurent la surprise de voir les 
deux entrées principales décorées aux couleurs de leur pays. Au bas 
de l ’escalier du sud vers la Seine, qui donne accès au cabinet de 
M. le préfet, un inspecteur de l ’Hôtel de V ille les attend, et précédés 
de deux huissiers, ils furent conduits dans le cabinet du président, 
M. Lalou.

Le président du Conseil m un icipal, entouré de M. Roche, direc
teur du C abinet du préfet de la Seine, représentant M. Juillard, pré
fet de la Seine; de M. Godart, chef du Secrétariat particulier du pré
fet de Police, représentant M. Naudin, préfet de Police et de con
seillers m unicipaux et généraux, souhaita la bienvenue aux jeunes 
étudiants en ces termes :

Mesdemoiselles,
Messieurs,

Je suis heureux de l ’occasion qui m ’est offerte de vous souhaiter une 
cordiale bienvenue au nom  de la Ville de Paris. A deux reprises déjà, de
puis cet heureux événem ent que fut la libération définitive de la Pologne, 
nous avons eu le plaisir d ’accueillir quelques-uns de vos compatriotes dans 
cet Hôtel de Ville.

Nous avons d’abord eu la satisfaction de recevoir M. Baliński père, le dis
tingué président du Conseil Municipal de Varsovie, charge qu’il avait ac
ceptée à l ’époque où elle com portait surtout des périls et dans laquelle ses 
compatriotes le confirmèrent après la victoire.

M. Baliński père •— je suis sûr que son fils aura à cœur de suivre ses 
traces —  est en Pologne, au premier rang des amis de la France; il se 
souvient q u ’il a fait ses études à Paris et que c ’est dans notre Capitale qu’il 
a reçu rem preinte de notre culture.

Après M. Baliński, qui personnifiait la vaillance civile devant l ’oppres
sion, nous avons reçu ici le chef de l ’Etat polonais, M. le maréchal Piłsudski 
qui, par son glorieux passé, personnifiait la vaillance militaire.

Aujourd’hui, c ’est vous que nous avons la joie d ’accueillir, vous la jeu
nesse qui l’eprésentez l ’avenir. Vous aurez une tâche lourde à rem plir, nous 
som m es convaincus que vous la remplirez courageusement en dignes con
tinuateurs de vos devanciers.

En quehpses mots très applaudis, M. Roche, directeur du Cabinet 
du préfet de la Seine, associa M. Juillard aux paroles de bienvenue 
de M. le président du Conseil m un icipal, puis M. Jean B aliński, fils 
du président du Conseil m unicipal de la ville de Varsovie, en un fran 
çais d’une parfaite correction rem ercia dans les termes suivants :

Monsieur le Président,
Au nom  de mes camarades, je  vous remercie bien sincèrem ent de l ’hon

neur que vous venez de nous faire en nous recevant à l ’Hôtel de Ville de 
Paris.



Nous soiiiniüs un groupe d ’étudiants, du Cercle des étudiants français de 
Varsovie. Depuis quelques années déjà, nous nous attachons avec passion 
à connaître la France, son histoire et sa culture, et c ’est avec une joie pro
fonde que nous avons organisé ce voyage à Paris. Nous admirons Paris, 
foyer d ’art et de beauté; plus encore, nous l ’aim ons, nous nous y sentons 
chez nous. Paris n ’est pas seulem ent le cœur de la France; c ’est aussi —  
cela a été dit bien souvent, mais il est toujours agréable de le répéter -— 
la capitale du monde. Vous avez bien voulu. Monsieur le Président, nous 
y accueillir officiellem ent. Soyez-en remercié.

•
Une collation  avait été préparée dans un des Salons vo i

sins, où M. Lalou but à la santé de la jeunesse polonaise et 
de la grande cité sœur de l ’Europe orientale, la rville de Varsovie. 
On visita ensuite l ’Hôtel de Ville. Dans le cabinet du président du 
Conseil m un icipal les jeunes gens lurent la citation décernée à la 
V ille de Paris pendant la guerre, par M. Clem encau et ils adm i
rèrent le buste du m aréclial Gallieni, défenseur de Paris. Puis un 
inspecteur du Service des Beaux-Arts les conduisit à travers les sa
lons et la Galerie des Métiers. Il leur m ontra les peintures de Besnard, 
de Lefebvre, de Jean-Paul Laurens, les fresques de Puvis de Gha- 
vannes, V ictor Hugo offrant sa lyre à la Ville de Paris; l ’IIiver et l ’Eté. 
Nos jeunes hôtes rem arquèrent que l ’Hôtel de V ille, reconstruit après 
la guerre de 1870, est entièrem ent déc'oré par des peintures modernes 
et q u ’il est indispensable à l ’histoire de l ’art français pendant la fin 
du XIX® siècle.

A l ’ issue de cette réception, par groupes on visita le  quartier de 
Notre-Dame et du Palais de Justice. Les plus alertes m ontèrent au 
som m et des tours de la cathédrale d ’où ils aperçurent l ’enchevêtre- 
m ent des rues serrées du vieux Paris. Un autre groupe parcourt le 
Palais de Justice et visite la Sainte-Chapelle dont ils adm irent les res
plendissantes verrières. Le secrétaire général de l ’Association France 
Pologne qui les accom pagne leur fa it un rapide historique du Palais 
de Justice, ancien palais des rois capétiens et qui pendant la grande 
révolution était la prison du Tribunal révolutionnaire. C ’est de là 
que les Gii'ondins, Marie-Antoinette et M?® Rolland partirent pour 
r  échafaud.

On gagna ensuite la Sorbonne par les vieux quartiers de Saint- 
Séverin et de Saint-Julien-le-Pauvre. A 5 heures les U niversitaires de 
Varsovie avaient tenu à rendre hom m age à la m ém oire de leurs ca
marades français tombés sur les cham ps de bataille pendant la guerre 
de 1914-1918 et ils avaient résolu de déposer une couronne au pied 
du m onum ent consacré aux étudiants français morts à l ’ennem i dans 
la chapelle de la Sorbonne. Ils s ’inclinèrent devant la tombe du car
dinal de Richelieu et à 5 heures précises, en cortège, ils se rendirent 
au pied du m onum ent consacré aux m orts. M. Ralinski prononça 
alors les ém ouvantes paroles suivantes :

En déposant cette couronne à la plaque com m ém orative des étudiants 
de la Capitale morts pour la France, je  tiens à rendre hom m age à ceux 
qui ont remporté la plus grande des victoires, la victoire de la justice et du 
droit.



M. Maurełlet, inspecteur de l ’Université de Paris, au nom de 
M. Appell, recteur de 'rU niversiié, le rem ercia dans les termes sui
vants :

Messieurs les étudiants polonais,
Au nom  de M. Paul Appell, recteur de l ’Académie de Paris, retenu en 

Alsace pour quelques jours encore, je suis heureux de vous souhaiter une 
cordiale bienvenue à la Sorbonne, sur cette colline illustre où bat le cœur 
de notre jeunesse studieuse et que hantent les ombres les plus glorieuses 
de notre passé.

Je vous remercie de la pieuse pensée que vous avez eue de venir rendre 
hom m age à vos camarades de l ’Université de Paris tombés au champ d ’hon
neur. Ce geste fraternel nous émeut profondém ent, mais il ne nous surprend 
pas. N ’est-il pas naturel que les jeunes gens d ’une nation qui comme la 
vôtre, a su conserver, à travers les plus cruelles épreuves, sa foi intrépide 
en l ’avenir, viennent s ’incliner devant d ’autres jeunes gens qui ont sacrifié 
leur vie pour l ’indépendance des peuples .9

Vous n ’avez pas oublié que la France a toujours tém oigné sa sympathie
à la Pologne, surtout au cours de ses malheurs. Vous n ’avez pas oublié
q u ’après le dernier partage, c ’est en France que se réfugièrent ses derniers 
défenseurs, que c ’est à l ’apparition du drapeau tricolore au Consulat de 
France à Varsovie, en i83a, que la Pologne se souleva contre la Russie, que 
des m illiers de volontaires polonais se sont engagés dans nos rangs dès le 
début de la Grande Guerre et que nom breux sont les champs de bataille où 
le sang de notre race a coulé avec le sang de votre race.

Vos frontières on t été, com me nos frontières, le théâtre de longues luttes 
soutenues pour la cause de la liberté. Et c ’est parce que la Pologne repré
sentait le progrès moral au cœur de l ’Europe que les empires de proie ont 
attaqué et démembré votre patrie, croyant l ’enfermer pour toujours dans la 
tombe avec cette inscription sépulcrale : Finis  Polon ia e.

Ils ignoraient que la liberté brise tôt ou tard ses entraves et que l ’âme 
d ’un peuple fier est im m ortelle. Ressuscitée par la victoire des alliés, trempée 
par les épreuves d ’un douloureux calvaire, la Pologne renaît, plus glorieuse 
et plus belle. Qu’elle vive, qu ’elle grandisse, qu ’elle rayonne à jamais !

Vous avez. Messieurs les étudiants, une noble m ission à rem plir, un grand
rôle à jouer dans l ’Europe orientale. Les morts que vous honorez aujour
d ’hui vous dictent votre conduite. Soyez com m e eux les apôtres et, s ’il le 
faut, les martyrs de la liberté et de la justice. Comme eux, défendez la civili
sation contre la barbarie, le droit contre la force, la démocratie contre 
l ’impérialisme.

Et M. Bruet, censeur du lycée Louis le Grand, qui Tan dernier pré
sidait la caravane des lycéens français qui visitèrent la Pologne, vint 
à son tour ajouter ses rem erciem ents à ceux de l ’orateur précédent, 
rappelant rh éroïsm e des jeunes volontaires de Lwow :

Mesdames, Messieurs,

Je remercie Monsieur l ’inspecteur Maurellet de m ’avoir invité à prendre 
la parole, se souvenant que j ’ai eu l ’honneur de diriger le voyage en Pologne 
de cent lycéens français.

Je n ’essaierai pas de rien ajouter à l ’éloquent discours que vous venez 
d ’entendre et me contenterai d ’une brève évocation de quelques souvenirs.

Lorsque, pendant une promenade m agnifique, nous descendions le cours 
de la Vistule avec nos amis de Varsovie, nous avons appris avec émerveil-



lem ent le rôle joué par tant d ’étudiants, engagés volontaires, lorsque, une 
fois de plus en 1 9 2 0 , la Pologne sauva la civilisation occidentale de la bar
barie moscovite. C’est sur le bateau que nous avons rencontré une gracieuse 
jeune fem m e qui, étudiante encore deux ans auparavant, avait fait le coup 
de feu contre les bolcheviks, en  prenant part à la bataille de la Vistule.

Quelques jours plus tard, nous nous inclin ions profondém ent, au cim e
tière de Lwov\r, devant les tombes des 2.0 0 0  enfants de cette ville-, jeunes 
filles et jeunes garçons de quatorze à dix-sept ans, qui succombèrent en 
19 2 0  égalem ent, en  défendant leur terre natale.

Au sortir du cim etière, un de nos élèves parla ainsi : « Nous pouvons venir 
chercher ici de la graine de héros. » C’était bien la leçon à tirer de cette 
pieuse visite.

C’est parce que nous connaissons la bravoure de la jeunesse universitaire 
polonaise q u ’entre toutes les manifestations d ’admiration et de respect qui 
se sont déroulées devant ce m onum ent, aucune ne pouvait nous toucher aussi 
profondém ent que l ’hom m age rendu par les étudiants et étudiantes de Var
sovie aux étudiants français morts pour le droit et la liberté.

Dans la journée du samedi les jeunes gens visitèrent la Malmai
son et le château de Saint-Germ ain-en-Laye. Le docteur Veneau vint 
les saluer au nom de la m unicipalité de Saint-Germ ain et M̂ ®̂ Le- 
prou, qui pendant la guerre pour le dévouem ent q u ’elle consacra 
aux blessés dans les hôpitaux et dans des conditions périlleuses, 
fut décorée de la croix de la Légion d ’Honneur et de la croix de 
guerre, reçut les universitaires polonais au nom  du Syndicat d ’in i
tiative.

Dans la visite du château les romanistes s ’intéressèrent particu
lièrem ent à toute la période gallo-rom aine et aux cam pagnes de 
César dans les Gaules.

*
* *

La Bienvenue Française avait organisé pour le soir, dans les salons 
du Cercle interallié, 33 , rue du Faubourg-Saint-H onoré, une m agn i
fique réception à laquelle elle avait convié des étudiants de l ’U ni
versité de Paris et les m em bres de F Association France-Pologne.

M“ ® Boas de Jouvenel, secrétaire générale de la Bienvenue Fran
çaise et M“ ® la baronne le Lasseur, recevaient les invités.

M. le m aréchal Foch était représenté par le capitaine Lhôpital.
D ’autres m embres du Com ité de la Bienvenue Française étaient 

présents : M“ ® la  baronne d ’E ichthal, M“ ® Albert Dastre, M. le m ar
quis de Dam pierre, M. J. de Boislisle.

M“ ® la duchesse d ’Uzès, douairière, présidente du Com ité de ré
ception, s ’était fait excuser.

Une heure de m usique suivit la réception. La Bienvenue Fran
çaise s ’était assuré le gracieux concours de : M“® M ireille Berthon de 
rO péra; M“® Léonie Lapié, violoniste, i®'’ p rix  du Conservatoire; 
M. Louis Rodier de l ’Opéra; M. Chanoine d ’Avranches, compositeur, 
qui exécutèrent brillam m ent un program m e bien composé.

Le com te Zam oyski, m inistre de Pologne à Paris, s’était fait re
présenter par M, Lipski.



M. Ménabréa, secrétaire général, et de nom breux m embres de 
l ’Association France-Pologne assistaient à cette soirée.

Restait à rendre visite aux grands souvenirs de Napoléon et de 
Kosciuszko à Fontainebleau. Le m ardi m atin la caravane polonaise 
se m it en route pour la résidence im périale. Un m alencontreux ha
sard ne perm it pas à M. d ’Esparbès, conservateur du château, d ’ac
com pagner lui-m êm e les visiteurs ; m ais le président du Syndicat 
d ’initiative, M. Sinturel avait chargé un des m em bres du Syndicat 
dei faire aux jeunes étudiants les honneurs de la ville  et du château. 
On leur m ontra donc les appartem ents privés de Napoléon et les 
appartements du pape au m om ent du couronnem ent, puis quand il 
revin t prisonnier après ren lèvem en t de Savone; les jardins, un coin 
de la forêt.

Et pour couronner par l ’ im pression la plus ém ouvante cette v i
site, les étudiants polonais, pour gagn er Nancy et Strasbourg, 
avaient résolu de faire un détour par Reims. A la demande de l ’As
sociation France-Pologne et de la Bienvenue Française, le Syndicat 
d ’initiative leur avait préparé une réception chez .S. E. le cardinal 
Luçon, qui pendant presque toute la durée de la guerre denieura 
dans sa ville bom bardée, et regarde com m e un devoir de dire à tous 
les visiteurs qui la traversent quel a été son m artyre. Son Em inence 
a eu la bonté d ’accom pagner les étudiants polonais dans la visite 
de la Cathédrale et de les recevoir dans son Palais.

INFORMATIONS ^DIVERSES

Sous la présidence de M. J. Noulens, l ’Association France-Polo- 
g’ne a organisé, en l ’honneur de M. et J. W ielow ieyski, un dîner, 
qui a eu lieu le m ardi 3o octobre 1928, et dont nous rendrons compte 
dans le prochain num éro.

*
* *

Nous avons été heureux d ’apprendi'e la nom ination de M. Victor 
Gille, le céHèbre interprète de Frédéric Chopin, au grade d ’officier 
de l ’ordre national (( Polonia restituta )).

Le théâtre Art et Action,  que dirige Lara, de la Comédie Fran
çaise, donnera une représentation de Ńoces de Stanislas W yspiański, 
le II  novem bre à 20 h. 3o, rue Lepic.

Le Directeur-Gérant : A. M e r l o t .

PAHI8. ---  8OC. GĆNŹH. o ’iMPR. ET o'ÉDIT., 7 *, RUE DE RENNES.



CONSEIL D ’ADM INISTRATION

Président : M. J. NOULENS, Sénateur, Ambassadeur de France, Président rie la Banque 
Franco-Polonaise.

Viee~Présidenis : MM. A n d r é  BÉNAC, Administrateur de la Banque|"de Paris et des Pavi»  
Bas ; Prince PONIATOW SKI -, A . d e  SAINT-SAUVEUR, délégué de MM. SC H N EIDE R et C‘*; 
A l b e b t  TIRMAN, Conseiller d’Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce et d« 

l ’Industrie.

Bureau : MM. F r a n ç o i s  DOŁEZAL, Conseiller Commercial à la Légatiôn de Pologne ; Léc ■ 
KORYTKO, ancien élève diplômé de l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales, négoeiani; 
Madame I. PAQ UIN, président? honoraire de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne ; 
M ..S t a n i s l a s  SILBERSTEIN, Industriel.

Membres ; MM. C a m i l l e  CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne et à l’Ecole des H autes-Etudei 
Commerciales, Directeur de l’Institut de Chimie appliquée; Commandant R.-J. D E N IS, Secrétaire 
général de la Maison Worms ét C ‘ *; L é o n  DOUARCHE, délégué de l’Office National du Commerce 
extérieur de la France; DU PEY R A T, Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Natio
nale d’Expansion Economique; J e a n  DYBOW SKI, Membre de l’Académie d’Agriculture, profet^ 
seur à r in stitu t National Agronomique; B o g u s ł a w  H ERSE, Président de la Chambre de Commerce 
Polono-Française de Varsovie; A l f r e d  H IRSCH . Vice-Président du Comité Républicain du 
Commerce, d e l’Industrie et de l’Agriculture; H UET, Administrateur délégué des Forges et Aciéries 
de Huta-Bankowa; G e o r g e s  LASOCKI, Consul de Pologne à  Paris; Comte L é o n  LUBIEŃSK I, 
Sénateur, Attaché Honoraire à la Légation de Pologne à Paris, Vice-Président'de la Société Agricole 
de la région de Minsk ; E t i e n n e  MARKOWSKI ; A l b e r t  d e  M ONPLANET, Président du 
Groupement des industriels français en Pologne ; E u g è n e  MOTTE'; Industriel ; S t a n i s l a s  

PIE ST R A K i Ingénieur; E d o u a r d  QUELLENNEC, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaut- 
«éea. Ingénieur Conseil de la Compagnie du Canal de Suez, Administrateur^de la Société Franco- 
Italienne des Houillères deDom browa; C a s i m i r  SOSNOW SKI, Directeur de la Société de Laval, 
délég'ué du Comité National des Conseillers du Commerce Extérieur de la France ; L a d i s l a b  

SR ZED N IC K I, Ancien Président de la Société des Ingénieurs Polonais à Paris.

Directeur : M. A l e x a n d r e  MERLOT.

CORRESPONDANTS

En Pologne : CHAMBRE DE COMMERCE POLONO-FRANÇAISE à Varsovif. 
En Algérie : M. A r s è n e  ROZÉE, Agent Consulaire de Pologne à Alger.



MEMBRES DONATEURS  

BknQVB DE P a r i »  h t  d e s  P a y s - B a s ,  3, rue d’Antin, P a ris.
S o c iér é  F r a n ç a i s e  b t  I t a l i e n n e  d e s  H o u i l l è r e s  d e  D o m b r o w a , 3, rue de l’Arbre-Sec,i Lycn^
Sté aie D E C r é d i t  I n d u s t r i e l  e t  C o m m e r c i a l , 6 6 ,  rue de la Victoire, Paris.
MM. WoRMS et CiB, A r m a t e u r s ,  43 et 45, D o u l e v a r d  Haussmann, Paris.

[ m e m b r e s ; f o m d a t e u r s

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u , odział Douai ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a n ^ 
succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).

B a m k  S w i ą z k u  S p ô l b k  Z A a o B K o w Y C fi ( B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  d e s  S o c i é t é s  G o o p é r a t i v b s  d® 
Poznań Pologne), Succursale de Paris, 8 2 ,  rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o m m e r c e  e t  l ’ I n d u s t r i e  à  V a r s o v i e , succursaîe de Paris, 3 6 , rue ds
Châteaudun, Paris.

B a n q u e  F r a n c o - P o l o n a i s e , 41, avenue de l’Opéra, Paris.
B a n q u e  d h  l ’U n i o n  P a r i s i e n n e , 7, rue Chauchat, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Castigîione, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 2 8  bis, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l t e t , 239, A venueB efthelot, Lyon.
C o m i t é  C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e , 35, rue Saint-DOminique, Paris.
Co m i t é  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s , 4 2 ,  rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n i e  F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  p é t r o l e s , 55, rue d’Amsterdam, Paris.
C o m p t o i r  N a t i o n a l  d ’E s g o m p t e , 14, rue Bergère, Paris.
C o m p t o ir  RHÉNAN-DANbaiEN, 1, rue du Faisan à Strasbourg.
C h é d i t  L y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris.
ü .  Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM S t .  G r a b i a n o w s k i  et C i e , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à K atowice (Pologne).
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9 ,  rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H h r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, Marszałkowska, à jVaraovie (Pologne)^ 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a ,  91, rue Saint-Lazare, Paria  ̂
M. Micliel K l e i n a d e l ,  Négociant, 4 6 ,  rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e ,  Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’Industrie, I l  bis, ru®

Scribe, Paris.
M . Pierre L a g u i o .n i e , Directeur des Grands Magasins du Printem ps, 6 4 ,  bouU Haussmann, Paris. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’I m p r i m e r ï g  e t  d ’E d i t i o n  L e v é , 71, rue de Rennes, Paris.
M . Ladis L e w k o w i c z , Maison L. l<adis, Imperméables « Sidal », 2, faubourg Poissonnière, Paris 
M . de M o n p l a n e t , Président du Groupement des industriels français en Pologne, 5  bis, rue du 

Cirque, Paris.
M. M o t t i , Directeur de l’Impifiraerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard,- Paris.
O m n iu m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s , B 9 , boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 78» 

rue de l’Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l ; 3 4 , rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s t r a t i f  t 

9, rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  “ P r e m i e r  " (industrie, commerce et transport des huile* 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 44, rue de Lisbonne, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Dom inique, Paris.
Etablissements P o u l e n c  Frères, Produits Chimiques, 92, rua Vieille-du-Temple, Paris.
MM. S c h n e i d e r  et C i e , Maîtres de Forges, 4 2 ,  rue d’Anjou, Paris.
M. S t .  S iL B E R S T E iN , Industriel, 5 , rue du Général-Lambert, Paris.
M, Joseph S l u b i c k i , Brillants et perles fines, 10, rue Edouard-VII, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m e r c i a u x  d ’E x p o r t a t i o n  b t  d ’ I m p o r t a t i o »  

(Ciraexj (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 1, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris,

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frères, 22, rue de la Douane, Paris.
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ' E n t r e p r i s b s , 5 6 ,  faubourg Saint-Honoré, Paris.



S o c i é t é  G é n é r a l e  pour favoriser le développement du Commerce et de l’Industrie en France, 
29, boulevard Haussm ann,” Paris.

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d e  F a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e , 24, 
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir S o s n o w s k i , Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

C o m p a g n i e  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’ E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o ü s t o n , 173, boule
vard Haussmann, Paris.

T a n n e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, rue 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i e r ," Directeur Général de la Compagnie Générale Transatlantique, 6, rue Auber, 
Paris,

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. A d a m e k , Vice-Consul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
le Directeur de l’Agence Générale de représentation en France et en Pologne pour l’expor

tation et l’im portation, 152, boulevard du Montparnasse, Paris.
A r t h u s  B e r t r a n d  e t  C*% Fabricants-éditeurs d’art, 46, rue de Rennes, Paris.
Mieczysław Au, .Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowich) de Poznań, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le Directeur de la B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 4, rue 
Edouard-VII, Paris-9«.

le Directeur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La 
B oétie, Paris.

Charles B l u m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicale 
de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).

Salézy B o r n s t e i n , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’Industrie à Varsovie 
(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.

D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 34, boulevard Malesherbesj 
Paris.

L. J. B u h r , Commerce de bois en gros, 3, quai Müllenheim, Strasbourg.
Camille C h a r r i é , Professeur à la Sorbonne, Directeur de l’Institut de Chimie Appliquée, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris,
le Directeur des Etablissem ents C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Pierre C h e v a l i e r , Adjoint à  l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).
Léon CoRBLET, Armateur, 2 5 , faubourg Saint-Honoré, Paris.
Th. L. CoRBY, Négociant (Fourrures), 17, rue de l ’Ancienne-Comédie, Paris.

Adolphe D e s m y t t è r e , tonnellerie, bois, merrains, 136, rue de Douai, Lille.
Maurice D e t o u r b e , Fabricant d e  vernis, peintures et encres d ’im p r im e r ie ,  7 ,  rue Saint- 

Séverin, Paris.
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à  la Légation de Pologne, 1 2 , rue de Marign»n, 

Paris.
D u b o s  Frères et C**, Négociants en vins e t  spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux.
D u n o d , Editeur, 4 7  et 4 9 ,  quai des Grands-Augüstins, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Expan>ion 

Economique, 23, ayenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à l’Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Marne (Seine).
L’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse (H aut-Rhin).
Alexandre ^ E p s t e i n , Administrateur de la Banque de l’Union de Varsovie, 4, rue 

Edouard V II, Paris.
Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
L o u i s  E s t ê v e , Industriel, 21, rue,de Madrid, Paris.
D e  F a l l o i s , Docteur en Droit, Avocat à la Cour d Appel, 69, rue de Grenelle, Paris.
Étienne F o u g è r e , Président de l’Association Industrielle, Commerciale et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, L y o n .
Maurice F r i n g s  e t  C*», Manufacture Parisiejine des Cotons L . V .  et M. F . A., 131, rue  

Saint-Denis, Paris.
Millo F r ô u g h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleur? et Produits Chimiques, bou* 

levard de Plombières, à Marseille,



MM. le Directeur de la Maison F u l l e r  et K o h l e r , Transports pour tous pays, 4 6 . faubourg 
Poissonnière, Paris.

Henri G a n s , Banquier, 26, rue Laffitte, Paris.
André G i v e l e t , Maison de vins de Champagne de Saint-Marceaux et C**, 50-54, rue de 

Sillery, Reims.
Boleslas G o d e k , Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g , Comptoir Franco-Polonais,Bureau d’É tudes,2, rue Edouard-VII, Paris.
A. G u i l h o u , frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, â Bordeaux.
Raoul H a, fils aîné, tanneur, Mer (Loir-et-Cher) (Dépôt à Paris : 10, rue Dieu).
K. H a c i a , Directeur-Général de la “ Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. ” (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac W olności, Poznań.
Charles d e  H a l p e r t , Attaché à la Légation de Pologne, 7 , rond-point des Champs-Elysées, 

Paris.
Alfred H i r s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’Industrie et de 

l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris.
le Directeur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Elysées et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de "Paris : 7 , rue du Château-d’Eau),
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z , 5 ,  rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le  Directeur d e  la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n , 24, rue d’Enghien, Paris.
Roger K a e p p e l i n , -Industriel et Importateur (produits textiles), 8, rue Sadowa, Varsovie.
D . d e  K e r s a b i e c , Consul de Pologne, 7 , Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant (textiles), 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 45, rue de Trévise, Paris.
Casimir K o r z e n i e c k i , 9 ,  rue Boudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i , Docteur en Droit, Avocat International, 6 6 , rcre Caumartin, Paris.
A. Z. K o w a l s k i , Exportateur, 31 bis, rue du Fauboui^-Montmartre, Paris.
Pierre L a c o u r b a t , teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L . L a m o t iie , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u , importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Geoi^es L a s o c k i , Consul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
T. Ł a z a r s k i , Chimiste, 83, faubourg Saint-Honoré, Paris.
L b c a r o n  F i l s  (Parfumerie Gellé frères), 6, avenue de l’Opéra, Paris. (Représentant exclusif 

pour la Pologne ; M. P a u l  S im o n , 14, rue Foksal à Varsovie).
Docteur Maurice L e p r i n c e , Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Paris.
Comte L u b i e ń s k i , Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Paix, 

12, rue de Marignan, Paris.
Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d’autom obile), à Clérmont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r , Industriel, fabricant de soieries, 27, rue Royale, Lyon.
A . M o n t o i s , Capitaine au long-cours, négociant, fournitures générales pour la marine, 

12, place de la Bourse, Bordeaux.
Eugène M o t t e , Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix. .
Alexis M u z e t , Président du Syndicat Général du Commerce et de l’Industrie, 3, rue des 

Pyramides, Paris,
Le Directeur de la Maison N i e p c e  et F e t t e r e u , Société Française de Fabrication de Ma» 

chines Textiles, 11, rue Blanche, Paris.
Comte Micislas O r ł o w s k i ,  Attaché à  la Légation de Pologne, 2 2 ,  av. Emile-Deschanel,Paris.
Comte Léopold d ’ O n sE T T i, Docteur en Droit, 90, avenue de W ągram, Paris.
Stanislas P i e s t r a k . Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris.
le Directeur de la Parfumerie Ed. P i n a u d , 18, place Vendôme, Paris.
Roman P o z n a n s k i , Avocat à la Cour d’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris.
Edouard Q u e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
L ouis R e n a u l t , Constructeur d’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt.
Louis R c b d e r e r  (L. Olry R c b d e r e r , petit-fils,, successeur), vins de Champagne, 13, bou

levard Lundy, Reims.
Arsène R o z é e , Agent Consulaire de Pologne, 8 ,  rue Empereur Vespasien, Alger.

Directeur de la Société des Moteurs S. A. M. C. L, Constructions mécaniques, 48, rue 
de Londres, Paris.

Edmond S a u v e t , Courtier en  marchandises, 15, rue du Bouloi, Paris,
Scheurer, Lauth e t Ç‘% Impressions sur tissus, à Thaim (Haut-Rhin),



MM, Eugène S c h u e l l e r , Directeur de ła Société Françaises de Teintures inoffensives pôUf 
cheveux “ l’Oréal” et Directeur Général de la Société industrielle de Celluloïd, 7 6łs, 
rue du Louvre, Paris (Représentant pour la Pologne : M. Paul S i m o n , 14, rue Foksal â 
Varsovie).

le Directeur de la Maison J. H ”  S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caramel, 40 à 56, cours 
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul S i m o n , 14, Rue Foksal, Varsovie).

Ladislas S e k u t o w i c z , Ingénieur E. C. P ., Directeur des Services Techniques de l’Omnium 
I Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.

Paul S i m o n , Exportateur-Im portateur, représentant officiel de la Foire>de Paris, 14, rue 
Foksal, Varsovie.

le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’I n d u s t r i e  T e x t i l e ,  7 6 , rue de la Victoire, Paris. 
Ladislas S r z e d n i c k i ,  Ingénieur, 1 2 , rue du Chalet, à  BouIogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i , Consul de Pologne, 4, rue Edouard-Larue, Le Havre, 

le Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e , 6, rueBaudin, Paris, 
Pierre T a m b u t é , confections en gros, spécialités pour fillettes et babys 58 rue de la 

Glacière, Paris.
Etienne T a r i s , Ingénieur, 2 8 ,  avenue Gharles-Floquet, Paris.
T e p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’Eat Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T i r m a n , Conseiller d’E tat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 22, 

rue de l’Y vette, Paris.
Albert T r o u l l i e r , Président de Chambre au Tribunal de Commerce de la Seine, 2, square 

41boni, Paris.
EdTiond T y b e r g h e i n , Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vignon Paris.
Stanislas T y b o r o w s k i , Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des EtabUssements Métallurgiques Rouzaud, 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du-Rhône).

Comte Etienne T y s z k i e v ^̂ i c z , 6 ,  avenue Constant-Coquelin,Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai Geoi^e V, Le Havre.
Alfred W a l l a c h , Industriel (impressions sur tissus) à Mulhouse (Maison de Paris : 7 , r u e  

Rougemont).
Mathieu W a l l e n b o r n , importateur de produits agricoles de Pologne, 2 3 ,  rue de Mols- 

heim, Strasbourg.
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5 ,  viUa de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, 2  bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine \S ise , P. O. B., 178, Port-Saïd (Egypte).
J. Constantin Ż u k o w s k i , Administrateur-Directeur de la Société « Union de Producteurs 

pour l’Exportation et l’Importation », 76, rue Taitbout, Paris.
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; classage de 

draps neufs), 28, faubourg Saint-Honoré, Paris.

L ’ E S T  E U R O P É E N
Revue bi-mensuelle, illustrée^ des questions politiques, économiques cl 

historiques.
Traite tous les grands sujets de la politique orientale européenne. 
Informe d’une façoia strictement impartiale de tous les événements dans 

l’Est européen^
Consacre une attention toute spéciale aux questions économiques.
Donne des études historiques et ethnographiques approfondies.
Reproduit le texte de tous les documents officiels ayant trait à la poli

tique orientale de la Pologne.
S’occupe plus spécialement des provinces orientales de la république 

polonaise, _______ _

Prix du numéro :J2 fr. 50 
A gen ce  pour la  F ran ce  : L ibrairie “P olon ia  ”, 3 h is ,  ru eX a  B ruyère, PARIS (9«> 

A d r e sse  de la Rédaction : 21* rue N ovy  S w ia t, VARSOVIE



ORGANISATIONS & INSTITUTIONS POLONAISES EN FRANCE

Légation de Pologne, 12, rue de Marignan, Paris, 8* (Tél. : Élysées 34-00 et 34-01).
Consulat Général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris, 16» (Tél. : Auteuil 27-97).
Consulats de Pologne : Alger (11, rue du Hamma) ; Bordeaux (7, allées de Chartres) ; Le Havre 

(4, rue Edouard-Lame) ; Lille (59, rue Royale) ; Lyon (14 bis, boul. de la Côte) ; Marseille 
(21, boul. Delanglade); Nice (27, boul. Dubouchage); Strasboui^ (49, boul. Clémenceau).

M ission M ilitaire Polonaise, 12, rue de Marignan, Paris, 8*.
Délégation Polonaise à la Conférence de la P aix , 12, rue de Marignan, Paris, 8*.
Délégation Polonaise à la Commission des Réparations, H ôtel Astoria (Tél. 6-45) (inter.)
Bureau des questions d'émigration, 43, rue Téophile-Gautier, Paris 16» (Tél. Auteuil 27-97).
Agence Polonaise de Presse, 8, avenue Montaigne, Paris, 8» (Tél. : Élysées 19-86).
Société de Patronage pour l'Em igration ouvrière polonaise en France-- Président :M. HIERONIMKO; 

Secrétaire Général : M. É t ie n n e  WLOSZCZEWSKI. —  8, avenue Montaigne (VIII*).
Comitédes Correspondants Polonais, à P aris.— Président: M. Antoni POTOCKI; Secrétaire Général: 

M. Casimir SMOGORZEW SKI. —  Secrétariat ; 180, rue B lom et (XV-*) ; Tél. Ségur 91-89.
Ecole Polonaise [dite des Batignolles). —  Dir.iM . A. BUDZYŃSKI — 15, rue Lamandé, Paris, 17*.
Comité pour l’admission des enfants polonais dans les écoles professionnelles de la Ville de P aris . —  

Président : D» d e  W EG LENSK I. —  96 bis, rue de la Tour (TéL : Passy 85-29).
Association des Anciens Elèves de l'Ecole Polonaise de Paris, fondée en 1865. —  15, rue Lamandé, 

Paris, 17*
Association des Anciennes Elèves de VInstitut Polonais de VHôtel Lambert. —  Présidente : 

Mademoiselle M arie OBALSKA. —  45, rue Poccard à Levallois-Perret (Seine).
Mission Catholique Polonaise. —  Recteur : M. l ’abbé Szym bor. —  Eglise de l’Assomption, 

263 bis, rue Saint-Honoré, Paris,
Bibliothèque Polonaise et Musée Adam  M ickiewicz. —  Conservateur : M. L a d is la s  MICKIEWICZ. 

—  6, quai d’Orléans, Paris, 4*. —  Bibliothécaire ; M. S ta n is ła w  P io tr  KOCZOROWSKI.
Œuvre de Saint-Casimir. —  Président : Prince PONIATOW SKI. —  Supérieure : Sœur 

JAGALSKA. —  119, rue du Chevaleret, Paris, 13*.
Société de Bienfaisance du nom de Claudia Potocka. —  Présidente : Baronne TA U BE. —  

128, boulevard Haussmann, Paris, 9*.
Bureau de Bienfaisance des Dames Polonaises. —  Présidente : Princesse CZARTORYSKA. —  

2, rue Saînt-Louis-en-rile, Paris, 4*.
Société de l'Honneur et du Pain . —  Président : Comte L a d is la s  ZAMOYSKI. —  6, quai 

d’Orléans, Paris, 4*.
Profeclion Polonaise. —  Présidente : Comtesse M aurice  ZAMOYSKA. —  6, quai d’Orléans, 

Paris, 4* (Tél. ; Gobelins 16-35).
Le • Soko Société de Gymnastique. —  7, rue Corneille, Paris (VII®)
Association des Ingénieurs Polonais à Paris. —  Président : M. B. GODEK, Ingénieur (Adresser 

la correspondance : 86, rue de la Fédération, Paris (XV=)
Union des Polonaises de Paris. —  Présidente : M “ « M arya SZELIGA. Siège Social : 3 bis, rue 

ÉmUe-Allez, Paris, 17*.
L'U nion des Anciens Combattants Polonais dans les Armées A lliées en France. —  Président ; 

M. M ich e l KOSSOW SKI ; Secrétaire Général : M. Casimir SM OGORZEWSKI. —  Secré
tariat : 180, rue Blom et, Paris (XV®). Tél. : Ségur 91-89.

Stowarzyszenie Studentów Polskich w P aryżu  (Association des Etudiants Polonais à Paris). —  
Président : S ta n is ła w  P io tr  KOCZOROW SKI; Trésorier K . G N IE W IN SK A . —
15, rue Lamandé, Paris, 17®.

Association France-Pologne. —  Président : M. J. NOULENS. —  5, rue G od ot-de-M auroy, 9* 
(TéL : Louvre 11-86).

Les A m is de la Pologne. —  Président : M. Louis M ARIN. —  26, rue de Grammont, Paris, 2» 
(Tél. : Central 17-27).

Chambre de Commerce Franco-Polonaise. —  Président : M. J. NOULENS. —  5, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris, 9* (TéL Louvre 11-86).
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A S S O C IA T IO N  F R A N C E -P O L O G N E
PR ÉSID EN T S D ’H ONNEUR

MM. A r i s t i d e  B R IA N D , G e o r g e s  CLEMENCEAU, I g n a c e  PADER EW SK I, R a y m o k d  POIP? 
GARÉ, le Général W EYG AND, le Comte M a u r i c e  ZAMOYSKI.

COMITÉ D ’H ONNEUR
MM. P a u l  APPELL, de l’Institut, Recteur de l’Université de Paris; le Général ARCHINARD | 

AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; M a u r i c e  BAR RÉS de l’Académie Française; Louis 
BAR TH O U, de l’Académie Française; Mgr BAUDRILLART, Recteur de l’Institut Catholique, 
Évêque d’Himéria ; A n d r é  BENAC, Administrateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas ; Prince 
R o l a n d  BO NAPARTE, de l’In stitu t; E.-A, BO URDELLE, Sculpteur; J u l e s  CAMBON, Ambassa
deur de France ; le Général DE CASTELNAU ; F e r n a n d  CHAPSAL, Sénateur ; CLÉMENTEL, ancien 
Ministre ; le Président du Conseil Municipal de la Ville de Paris; C h a r l e s  CHAUMET, ancien 
Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; F e r n a n d  DAVID, Sénateur, ancien Ministre, 
Président de l’Office National de Tourisme ; R o m a n  DMOWSKI ; P a u l  DOUMER, Ministre des 
Finances ; FRAN K LIN-BO UILLO N, ancien Ministre ; le Général GOURAUD ; S t a n i s l a s  GRAB
SKI, ancien Ministre ; le Général H ALLER ; A. KLOBUKOW SKI, Ministre de France ; L u c i e n  
KLOTZ, ancien Ministre ; P a u l  LABBÉ , Secrétaire Général de l’Alliance Française ; LAF- 
FE R R E , ancien M inistre; G e o r g e s  LEYGUES, ancien Président du Conseil; L ouis LOUCHEUR  
Ministre des Régions libérées; P i e r r e  DE M ARGERIE, Ambassadeur de France; A l f r e d  MAS- 
CURAUD, Sénateur; L a d i s l a s  MICKIEW ICZ; P a u l  PAINLEVjÉ* ancien Président du Conseil; 
S t a n i s l a s  PATEK ; Ministre de Pologne; E r a z m  PILTZ, Ministre de Pologne; Prince A n d r é  
PONIATOW SKI ; C h a r l b *  RICHET, de l’Institut ; Professeur ROGER, Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris ROSNY Aîné ; E r n e s t  ROUME, ancien Gouverneur Général des Colonies; 
A n d r é  TAR DIEU , ancien Ministre ; A l b e r t  THOMAS, ancien Ministre.

CONSEIL D ’ADMINISTRATION

Président : M. J o s e p h  NOULENS, Ambassadeur de France.
Vice-Présidents : M M . M a u r i c e  LEW ANDOW SKI ; L ouis M ARIN, Député A l b e r t  TIRMAN 

Conseiller d’État.
Secrétaire-Général : M. A n d r é  MÉNABRÉA.
Trésorier : M. A l e x a n d r e  MERLOT, Directeur de La Pologne] directeur de la Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’Union des Sociétés Coopératives de Poznan; G e o r g e s  

BIENAIM É, Homme de L ettres; G e o r g e s  BLONDEL, Professeur à l’École des Sciences Politique» 
e t  à l’École des H autes-Études Commerciales; BO RNSTEIN , Directeur de la Banque du Commerce 
e t  de l’Industrie de V arsovie; É m i l e  BOURGEOIS, Membre de l’In stitu t; P a u l  CAZIN, Homme 
de L ettres; C a m i l l e  CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne; Comte CORNUDET, D éputé; Marquis 
DE DAM PIÉRRE ; F r a n ç o i s  DOLEZAL, Conseiller Commercial à la Légation de Pologne à Paris ; 
J e a n  DYBOW SKI, Professeur à l’Institut National Agronomique ; É t i e n n e  FOURNOL, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étranger; É d o u a r d  GANCHE, Président de la Société 
Frédéric Chopin ; P a u l  G AULTIER, Secrétaire Général de l’Union Française, Directeur de la Revue 
Bleue et de la Revue Scientifique-, H e n r i  GRAPPIN, Professeur à l’École des Langues Orientales; 
KOZAKIEWICZ, Homme de Lettres, Secrétaire Général des Bureaux de France-Pologne ; G e o r g e s  
LACOUR-GAYET, Membre de l’In stitu t; G e o r g e s  LASOCKI, Consul de Pologne à Paris; M a r iu s  
A r y  LEBLOND, Hommes de Lettres ; L ouis LUMET, Inspecteur des B eaux-A ns; R e n é  MOULIN, 
Rédacteur e a  Chef de la Politique étrangère à la Revue Hebdomadaire ; H e n b i  MOYSSET, Homme 
d e  Lettres; R e n é  PINO N, Homme de L ettres; A u g u s t i n  REY ; SMOLSKI, Chef du Bureau des 
Traductions au Ministère des Affaires Étrangères ; SOSNOW SKI, Ingénieur, Conseiller du Commerce 
Extérieur de la France; F o r t u n a t  STROW SKI, Professeur à la Sorbonne ; S t a n i s l a s  SZPOTANSKI, 
Directeur de l’Agence polonaise de Presse ; Baron G u s t a v e  TAUBE ; P.-G. W EST, Chargé de Missions 
Financières; J o s e p h  W IELO W IEYSK I, Conseiller de la Légation de Pologne; C a s im ir  WOZNICKI 
Secrétaire de Légation; Z y g m u n t  ZALESKI, Homme de Lettres.

CORRESPONDANTS
M M .J o a c h i m  BARTOSZEWICZ, Sénateur ; J e a n  CZEKANOW SKI, Professeur à l’Université de 

Lwów ; S .KOZICKI, Député ; E u g è n e  ROMER, Professeur à la Faculté des Lettres de Lwów ; 
Comte J e a n  ZOLTOWSKI; Docteur G A U T H IE R ; A n t o i n e  GORSKI ; G e o r g e s  K URNATOW SKI, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie ; ŁUKASIEW ICZ, Premier Secrétaire 
de la Légation de Pologne ; J e a n  ROZW ADOW SKI; T h a d é e  D E  ROMER, Secrétaire Général du 
Départem ent Diplomatique au Ministère des Affairas Étrangères de Pologne ; ZAHORSKI, Directeur 
du Contrôle Financier au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne.



îwm de m ń  îles Sociétés C o o p M e s
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

S o c ié té  A n o n y m e  fo n d é e  e n  1886

Siège Social : POZnüAIV —  POLOGNE
15; P lace de la Liberté (P lac W olności)

iâpital Social : 600.000.000 Mp. — Réserves r 450.000.000 Mp.

Succursale de Paris
Adresse Télégraphique : 

Bez«teseb-Paris
Téléphone : 

Gutenberg 77-03
8 2 ,  r u e  S a i n t - L a z a r e  ^  P a r i s  (IX**)

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en marks polonais

Service speciai et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne,

La Banque de T Union des Sociétés Coopératives est
rinstitution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

A gences à  Poznań

Plaee de la Liberté  

(Plac W olności) 2-3 

AlejeMarcinko\rskie-  

go 26

Jersyce, ul. Dąbrow

skiego 49

Św. Łazarz, ul. Gło
gow ska 100

G w a rn a  19

“ S U C C U R S A L E S
en P o logn e

B y d g o s z c z , Plac Teatralny, 4 
G r u d z i ą d z , K w id zyńsk a 11-13 
C racovie, G ł ó w n y  R yn ek 18 
K ato w ice . Krakowska 7 . 
K i e l c e , Kolejowa 54 
L u b l i n , Krak. Przedmieście 45 
L ó d ż ,  Piotrkowska 75 
P i o t r k ó w , Plac Kościuszki  
R a d o m , Plac 3 Maja 
S o sn o w iec , ul. 3 Maja 2 0 . 
T o r u ń , ijeglarska 26 
V a rso v ie , Jasna 1 

—  Jasna 8 
Z b ą s z y ń , Kolejowa 44

Ville libre de Dantzig

Holzmarkt 18

É tranger :

N e w - Y o r k  A gen cy,  

67 , W a ll  Street.

N ew -Y o rk {U. S. A.)

P a r is .  82 , rue Salnt-  

Lazare.
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